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CHRONIQUE LEGISL.J\ TIVE 
Les nouveaux décrets -lois francais <">. 

' 
li 

t es modifications à la légis la tion civile. 
Dans une précédente étude nous 

avons passé en revue les modifications 
les plus saillantes apportées par les 
nouveaux décrets-lois Jrançais elu mois 
de Juin Hl38 à la législa ti on commer
ciale. 

.\ous verrons maintenan t les réfor
mes concernant les modifi cations à la 
légi slation du Code Civil. 

A. - HYPOTH ÈQUE LÉGALE 

DE LA FEMM E MARIÉE. 

On sait que l'hypothèque légale de la 
femme mariée remonte au jour du ma
riage, qu'elle garantit toutes les sommes 
ou reprises que la femme peut avoir ii 
exercer contre son m ari. A la suite d e 
nombreuses controverses, la Cour de 
Cassa tion avait décidé que l'hypothèque 
légale de la femme mariée s'étend à la 
pension alimentaire qui peut lui être 
due, soit pour elle-mêm e, soit pour ses 
enfants, à la suite de sépara tion de corps 
ou de divorce. Cette première proposi
tion devait être suivie de solutions par
failem ent justifiées par les tex tes en vi· 
gueur, mais qui constituaient une a t
teinte presque mortelle au crédit des 
hommes mariés. 

La jurisprudence considérait en effet 
qu en raison du caractère incessible et 
insaisissable des créances d'aliments, 
l'hypo thèque légale de la femme m a
ri ée en tant qu 'elle garan tit la pen
sion alimentaire est frappée d'une in
disponibili té absolue ; par suite et en 
Yer tu de la théorie de l'accessoire, l'hy
pol hèque légale garantissant une cré
ance incessible e t insaisissable ne 
pouvai t, à son tour, être cédée et 
la. femme n'y pouvait valablement 
subroger un tiers totalement. ou par
liell ement. Dans ce domaine spécial, 
toutes les renonciations à hypothèque 
légale, faite s par la femme mariée au 
profit d'un tiers prêteur ou d'un acqué
reur du mari étaient inopérantes dans 
la mesure où elles garan tissaient le ver
semen t d'une pension alimentaire inces
sible et insaisissable de sa nature, al
louée par décision de justice. On sait 

(*) V . J.T.M. No. 2414 du 25 AoO.t 1938. 

que, pratiquem ent, a ucun prê teur ou 
aucun acq uéreur du mari ne peut con
sentir à prendre sûreté ou à acquérir un 
immeuble que moyennan t la renoncia
tion par la femme mariée à son hypo
thèque légale ou m oyennant la subroga
tion du créancier ou de l'acquéreur 
dans le bénéfice de cette hypothèque. 
Or, cette précaution élémen taire s'avé
rait sans aucune u ti li té pra tique lors
que plusieurs années après le prê t ou 
l'acq uisition immobilière, et le divorce 
ou la séparation de corps des époux 
étant intervenu, il était alloué à la fem
me une pension alimentaire parfois im
portante pour le service de laquelle el
le pouvait revendiquer légi timem ent le 
bénéfice de son hypothèque légale, no
nobs tan t la renonciation consen ti e au 
profit du créancier ou de l'acquéreur, la 
jurisprudence prononçant la nullité de 
cette renoncia tion. 

Un créancier m ême inscrit en premier 
rang se trouvait don c complètement pri
mé par ce droit rétroactivement ouvert 
au profit cle la femme. Bien plus, un 
acquéreur pouvait, même après le paie
ment, se voir réclamer à nouveau tout 
ou partie elu prix qu 'il avait déjà versé. 

Des Jlots d'encre avaient coulé sur la 
question, mais la jurispruden ce n 'avait 
pas modifié son attitude. Une telle si
tuation était de nature non seulement à 
priver de tout crédit les hommes ma
riés, mais encore, en imposant à leurs 
créanciers ou acquéreurs des ri sques 
qui ne pouvaient ê tre calculés, ell e était 
cle nature à nuire gravement au crédit 
immobilier. C'es t pour parer à ce dan
ger, que des fraudes possibles entre 
époux ne manquaient pas d'accroître en 
pratique, que le décret-loi du 14 Juin 
1938 modifie l' ar t. 2135 du Code Civil en 
adoptant une solution radi cale de natu
re à donner tous apaisements aux créan
ciers hypothécaires ou à l'acquéreur. 

L'article 2135 est complété par une 
di sposition qui prévoit que les effets de 
l'h ypo thèq ue légale de la femme mariée, 
même en tant qu 'elle garantirait la pen
sion ali men taire judiciairement allouée 
à la femme pour elle ou pour ses en
fants ou toutes autres charges nées du 
mariage, ne peuvent en aucun cas être 
opposés aux tiers acquéreurs ou prê
teurs qui ont bénéficié des renoncia
tions, cessions, subrogation s ou con
cours à la vente, antérieurs à l'inscrip
tion de cette hypothèque. L'article 2135 
nouveau pose comme condition que la 

femme ait expressément renonce a son 
hypothèque légale, après lec ture fa ite et 
constatée par l'ac te cl e l'article 2135 C. 
Civ. in J'ine. 

Le décret-loi s'es t préoccupé égale
ment du sort des renonciations ou su
brogations con tenues dans des actes an
térieurs à la réforme. Il décide que la 
disposition nouvelle sera applicable aux 
renonciations, cessions, subrogations, 
concours à la vente efJec tués, même si 
ces ac tes ne contiennent pas la renon
ciation expresse exigée pour l'avenir. 

Cette réforme contribuera à renforcer 
le crédit immobilier, à développer les 
placements hypothécaires et à aider ain
si à la baisse du taux de l'intérêt. 

8. - L E STATUT DE LA COPROPRI ÉTÉ 

DES IMM EUBLES DIVISÉS PAR APPARTEMENTS. 

La ques tion réglementée par le dé
cret-loi du 28 Juin 1938 avait donné lieu 
à de nombreuses con troverses en doc
trine e t en jurisprudence. Le Code Civil 
ne contenait que de maigres articles re
la tifs à l'indivision et à la copropriété, 
qu 'on essayait d'adapter tant bien que 
mal à la pratique qui s'é tait instaurée 
sous les exigences de la crise du loge
ment et qui tendaien t à divi ser les im
meubles par appartements, en en a tlri
buant la cop:copriété divise à différents 
loc a taire s. 

La réglementation nouvelle comprend 
deux chapitres: le premier vise les dis
positions régissant les sociétés de cons
truction; le second les copropriétaires 
d'immeubles; le dé cre t-loi s'adapte aux 
deux types de contrats que la pratique 
avait imaginés. 

i. - L es sociétés de constr uctiQns 
en vue de divisions des immeubles. 
La principale objection qu'on faisait 

aux sociétés de construction qui se 
créaient en vue de la divi sion des im
meubles par fra ctions, destinées à être 
attribuées aux associés en propriété ou 
en jouissance, était que de pareilles so
ciétés ne pouvaient être considérées 
comme valables, puisqu 'elles n 'avaient 
pas pour but de partager un bénéfice. 
Dorénavant, aux termes de l'article pre
mier du décret-loi du 28 Juin 1938, sont 
valablement constituées, sous les diffé
rentes formes reconnues par la loi, mê
me si elles n 'ont pas pour but de parta
ger un bénéfice, les sociétés ayant pour 
objet, soit la construction ou l'acquisi
tion d'immeubles, en vue de leur divi
sion par fraction s des tinées à être attri-
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buées aux associés en propriété ou en 
jouissance, soit la gestion et l'entretien 
de ces immeubles ainsi divisés. 

L'article 2 prévoit qu 'un associé ne 
peut jamais prétendre à l'attribution ex
clusive en propriété par voie de partage 
en nature de la fraction d'immeuble 
pour laquelle il a 'ocation, non plus 
qu'à se maintenir dans la jouissance ex
clusive de cette fraction, s' il n 'a pas 
rempli ses obligations et souscrit pro
portionnellement à ses engagements 
aux appels de fond s supplémentaires, 
nécessités par la réalisation effective de 
l'objet social. 

Il fallait se préoccuper de l'hypothèse 
où un associé ne souscrit pas propor
tionnellement à ses engagements aux 
appels de fonds supplémentaires, et de 
celle où il ne remplit pas ses obliga
tions. Dans ce cas, ses droits de toutes 
natures dans l'actif, y compris ceux af
lérents à la jouissance d'une fraction 
d'immeuble, sont réalisés par voie de 
vente publique un mois après somma
tion à la requêle des représentants de 
la société, autorisés par une décision 
prise par ses associés possédant au 
moins les trois quarts du capital social. 
La loi prévoit la notification de la mise 
en vente à l'associé défaillant, ainsi qu 'à 
tous les autres associés et sa publica
tion dans un des journaux d'annonces 
légales du lieu du siège social (art. 3). 

Ces dispositions nouvelles s'appli
quent aux sociétés antérieurement cons
tituées dans le même but. 

2. - Statut de la copropl'iété 
d'imm eubles. 

Lorsque les différents étages d'une 
maison appartiennent à divers proprié
taires, ceux-ci, à défaut de titre contrai
re, sont présumés être copropriétaires 
du sol et de toutes les parties du bâti
ment qui ne sont pas affectées à l'usage 
exclusif de l'un d'eux, tels que les cours, 
murs, toitures, les esr.:aliers e t ascen
seurs, la loge du concierge, les passages 
et corridors, les calorifères et les cana
lisations de toutes sortes. Les cloisons 
séparatives d'appartements appartien
nent en mitoyenneté aux propriétaires 
desdits appartements (art. 3). 

A défaut de con ven ti ons ron traires, 
chacun des propriétaires pour la j ouïs
sance de sa fraction divise peut user li
brement des parties communes, suivant 
leur destination et sans faire obstacle 
aux droits des autres proprié taires. Cha
cun d'eux est tenu de participer aux 
charges de la conservation, de l' entre
tien et de l' administration des parties 
communes. Dans le sil ence ou la con
tradiction des titres, les droits et les 
charges des parties communes sc répar
ti ssent proportionnellement aux valeurs 
respec tives des fraction s divises de l'im
meuble, eu égard à leur étendue et à 
leur situation (art. 6). 

Cetle dernière disposition codifie en 
quelque sorte, pour le cas où les textes 
seraient muets, les principales disposi
tions actuellement en vigueur dans les 
règlements de copropriété. 

Avec l'article 7 apparaît l'organisation 
d'un syndicat, - représentant légal de 
la collectivité: dans tous les cas de co
propriété d'un immeuble divisé par éta
ges ou par appartements et en l'absence 
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d'un règlement pré·;oyant une organisa
tion con traire, les différents proprié tai
res se trouvent obligatoirement et de 
plein droit groupés dans un syndicat, 
qui représente légalement la collectivité. 
C'es t le syndic, agent officiel du syndi
cat, qui a tous les pouvoir':. de représen
ter en justice, au besoin même contre 
certains des copropriétaires du syndi
cat. Ce syndic est nommé à la majorité 
des voix ou à défaut à la requête de l'un 
des copropriétaires par ordonnance du 
Président du Tribunal Civil. 

Les autres dispositions du décret-loi 
réglementent dans le détail la jouissan
ce et l'administration commune par le 
syndicat. Elles imposent la transcription 
du règlement de copropriété à l'égard 
des ayants cause à titre particulier des 
différentes parties au règlement. C'es t 
le syndicat des copropriétaires qui, sta
tuant aux majorités fixées par le décret
loi, établit le règlement de copropriété 
et y apporte des modifications. Les pou
voirs de ce syndicat sont li mi tés aux 
mesures d'application collective, con
cernant exclusivement la jouissance et 
l'administration des parties communes. 

Le paiement des parts contributives 
de chaque intéressé dans les frais d'ad
ministration et d'entretien des parties 
communes es t garanti par un privilège 
appartenant au syndicat des coproprié
taires, qui en a fait l'avance; il porte 
sur la part divise de celui pour lequel 
elle a été consentie, ensemble avec sa 
quote-part indivise des parties commu
nes de l'immeuble. L'avance doit être 
constatée par un acte authentique et le 
privilège inscrit sur le registre des hy
pothèques; il est assimilé aux privilèges 
sur immeubles prévus par l'article 2103 
du Code Civil et doit être inscrit dans 
les deux ans de l'act3 authentique. 

Comme suite aux dispositions prises 
par le décret-loi, l'article 664 du Code 
Civil est abrogé. 

C. - BIENS DE fAMILLE INSAISISSABLES. 

La loi du 12 Juillet 1909 constituait 
la charte de la réglementation concer
nant la constitution des biens de famil
le insaisissables; elle avait été modifiée 
par les loi s des ill 1\lars 1928 et 22 Fé
vrier 1931. Elle avait eu pour but de 
réali ser, sans supprimer aucun droit en 
se bornant à suspendre l'exercice inop
portun de certaines di spositions du Co
de Civil et du Code de Procédure, une 
réform e d'une grande importance éco
nomique et sociale. Elle tendait en effet 
à assurer l'existence de la petite pro
prié té et à protéger la famille, unité so
ciale, contre les crises de la vie. 

Cette loi n'avait pas donné malheu
reusement les résultats que l'on en es
comptait: les statistiques du Ministère 
de la Jus tice fai saient ressortir en effet 
que le nombre des biens de famill e ur
bains et ruraux n 'atteignait guère 300. Il 
est apparu que cet insuccès d'une légis
lation dont on espérait beaucoup était 
imputable principalement au taux trop 
faible du maximum de la valeur fixée 
pour les propriétés susceptibles d'être 
constituées en biens de famille insaisis
sables. Depuis quelques années d'ail
leurs, les dévaluations intervenues ren
daient plutôt dérisoire le maximum de 
4.0000 francs fixé antérieurement. 
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La réforme apportée par le décret-loi 
du 14 Juin 1938 relève donc, tout d'a
bord, le plafond maximum que peut at
teindre un bien de famille insaisissable· 
celui-ci, y compris la ·valeur des cheptels 
et immeubles par destination, ne doit 
pas, lors de sa fondation, dépasser 
120.000 francs. 

Le bien de famille ne peut être établi 
que sur un immeuble non indivis. Il ne 
peut en être constitué plus d'un par 
famille. Toutefois, lorsque le bien est 
d'une valeur inférieure à 120.000 francs, 
il peut être porté à cette valeur au 
moyen d'acquisition<:; qui sont soumises 
aux mêmes conditions et formalités que 
la fondation. Le bénéfice de la constitu
tion du bien de famille reste acquis 
alors même qu'une plus-value postérieu
re à la constitution ferait dépasser au 
bien le chiffre de 120.000 francs. 

Le décret-loi prévoit, d'autre part, 
qu'un bien de famille ne peut compren
dre que des terres o:eulemen t; les arti
cles 2, 4 et 13 de la loi du 12 Juillet 
1909 sont donc modifiés en ce sens. 

o. - RÉGIME SUCCESSORAL. 

Le décret-loi du :!7 Juin 1938 est parli 
de l'idée qu'il y avait lieu de mettre un 
terme aux morcellements continus des 
petites propriétés et notamment la divi
sion des héritages ruraux, - morcelle
ments qui résultaient de l'application 
des règles du régirr:e s uccessoral fran
çais et aboutissaient souvent à des con
séquences désas treuses au point de vue 
économique et social. 

Le morcellem ent des héritages ru
raux n'était pas une des moindres cau
ses de la désaffection des campagnes el 
de la lenteur du progrès dans l'organi
sation rationnelle des méthodes de cul
ture. 

La réforme nouvelle, que nous ne fe
rons que résumer schématiquement, 
comporte la modification des articles 
815, 822, 827, 832, 859, 860, 866 et 1075 
du Code Civil. Elle ne porte aucune aL
teinte aux règles de la quotité disponi
ble et de la réserve, non plus qu 'à l' éga
lité de principe entre les héritiers. Il s'a
git simplement d'un aménagement utile 
des dispositions du régime successoral 
pour éviter un morcellement préjudicia
ble de la petite propriété. 

On peut analyser ainsi l'économie gé
nérale de la réforme: 

a) L'article 815 du Code Civil est com
plété dans un sens qui permet sous cer
taines conditions le main tien obligatoi
re de l'indivision en faveur du conjoint 
survivant, copropriétaire de l'immeuble, 
ou encore au cas d'existence d'enfant 
mineur, lorsque le partage aboutirait au 
morcellement d'un petit héritage rural 
d'une valeur inférieure à 200.000 francs. 
Nonobs tant l'opposition d'un coproprié
taire ou de ses ayants droit, l'indivision 
peut, en pareil r.:as, être m aintenue, à la 
demande soit du conjoint. survivant, soit 
de tout héritier, si le défunt laisse des 
descendants mineurs. L'indivision ne 
peut être maintenue pour une durée su· 
périeure à cinq ans, mais ce délai peut 
être renouvelé jusqu'au décès du con
joint survivant ou jusqu'à la majorité du 
plus jeune des descendants. 

b) Le rapport en nature des immeu
bles ayant fait l'objet d'une donation ne 
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peut, même s'il y a dépassement de la 
quotité disponihie prévue par l'article 
866 C. Civ., être exigé qu'en cas de dis
position formelle de l'acte de donation 
(art. 859). Le rapport en moins prenant 
doit se faire conformément à la règle 
nouvelle déjà posée par la loi du 7 Fé
vrier 1938 (précédemment analysée) (*), 
suivant la valeur de l'immeuble à l'épo
que de la donation et non à l'époque du 
décès (art. 860). 

c) L'obligation de composer les lots en 
val eur égale de ;:neubles, d'immeubles, 
de droits ou de créances n'est imposée 
que lorsque le morcellement des hérita
ges et la division des exploitations peu
vent être évités (art. 832 nouveau, al inéa 
premier). 

d) Sous réserve dûs conditions ci-des
sus analysées, le conjoint survivant et 
tout héritier copropriétaire d'un petit 
immeuble rural peuvent se le faire at
tribuer lors du partage, à charge de 
compenser l'inégalité des lots par le 
paiement d'une soulte (art. 832, alinéa 2). 

e) Lorsque dans un partage le morcel
lement d'un héritagt; ou la division d'u
ne exploitation auront pu être évités, les 
intéressés bénéficient d'un régime fiscal 
d'enregistrement plus favorable. 
E. - ABROGATION DU RÉOIME EXCEPTIONNEL 

DE PROPRIÉTÉ APPELÉ 11 COMPLANT 11 • 

Le bail à complant était né de la con
venance des parties et avait pour objet 
de permettre au propriétaire du sol d'en 
concéder la jouissance à un colon et à 
sa descendance, à charge par ceux-ci de 
le complanter en vigne, d'entretenir et 
de cultiver la vigne et de remettre au 
propriétaire une part sur les récoltes. 
Utilisé surtout dans certaines régions 
viticoles, il se heurtait aujourd'hui à de 
sérieuses difficultés. 

Sans entrer dans le détail des nom
breuses dispositions du décret-loi du 
17 Juin 1938, on peut en résumer l'éco
nomie en signalant trois séries de me
sures principales : les premières concer
nent les modifications à apporter au 
contrat en cours en faveur du complan
teur, en vue de rétRblir l'équilibre rom
pu par l'insuffi sance des marges béné
ficiaires laissées au complanteur; les se
condes tendent à faciliter la disparition 
du bail à complant; la dernière série de 
mesures a pour objet l'ajustement des 
règles présidant à l'aménagement des 
terrains complantés à la législation ré
eente fixant les conditions d'arrachage 
et de plantation de !a vigne. 

f. - DÉCRETS DIVERS. 

Différents au tres décrets-loi en da te 
du 211 Mai 1938, sur lesquels nous ne 
nous étendrons pas, concernent notam
ment la dérivation des eaux pour tra
vaux d'intérêt général et les déclara
tions d'utilité publique, la modification 
de divers articles de la loi du 21 Avri l 
1810 concernant les mines et carrières, 
les servitudes aériennes, la destruction 
des immeubles insalubres. 

*** 
Nous croyons, d'autre part, devoir si

gnaler une importante circulaire parue 
à l 'Officiel du 20 Mai 1938, concernant 
la révision des marchés publics, qui fi-

<*> V J.T.M. No. 2389 du 28 Juin 1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

xe aux administrations les diverses rè
gles et modalités de révision des mar
chés passés par les collectivités publi
ques avec les fournisseurs et les entre
prises concessionnaires, suivant que le 
contrat prévoit la révision ou qu'il ne 
prévoit pas la révision. 

La circulaire rappelle que, même dans 
ce dernier cas, la jurisprudence admi
nistrative a consacré sous certaines con
ditions le principe de la révision des 
prix par application de la théorie de 
l'imprévision ou de la force majeure. La 
circulaire fixe les principes directeurs 
à prendre en considération pour l' allo
cation des indemnités. 

*** 
Les droits de sceau sont relevés par 

un décret-loi du 17 Juin 1938; ils s'é
taient révélés en effet insuffisants pour 
couvrir les dépenses de la Chancellerie. 
Plus particulièrement, les demandes de 
naturalisation donnent lieu à un droit 
de sceau de 3.000 francs, les demandes 
de réintégration dans la qualité de fran
çais de 1.500 franc s, les demandes d'au
torisation de conserver ou d'acquérir 
une nationalité étrangère, 4.500 francs, 
changement ou addition de nom, 4.500 
francs, dispense d'alliance ou de parenté 
pour mariage, 750 francs, dispense d'ac
tes pour mariage, 500 francs. 

Il nous restera à examiner dans notre 
prochain article les modifications appor
tées par les nouveaux décrets-lois fran
çais à la procédure et à l'organisation 
judiciaire et à la législation pénale. 

Gazette du Parlement 
Les lois fiscales 

à la Chambre des Députés et au Sénat. 
La Commission des Finances de la 

Chambre des Députés, après une discus
sion assez serrée, a approuvé en principe 
le projet cl 'impôt sur les successions. Elle 
a consacré la séance d'avant-hier à l'exa
men de certains points de détail visant 
notamment le pourcentage des droits à 
percevoir. 

De son côté, la Commission des Finan
ces du Sénat, après avoir approuvé en 
principe les projets d'impôts sur le revenu, 
en examine maintenant les détails au cours 
des séances qu'elle tient à Alexandrie au 
Palais Antoniadis. 

Echos et Informations 

I~e dépm·t en vacances 
de S.E. Yussouf Zulficar pacha. 

S.E. Yussouf Zulficar pacha qui, ainsi 
que nous l'avions déjà annoncé, devait se 
rendre en villégiature en Syrie, s 'est em
barqué hier après-midi sur l'" Esperia » à 
destination du Liban. 

M. Je Conseiller Moustapl1a bey Neguib 
assumera, durant son absence, l'intérimat 
de la présidence de la Cour. 

Nécrologie. 
C'est avec le plus vif regret que nous 

apprenons Je décès de notre jeune confrè
re, Me Ramzy Gabrial, prématurément 
décédé à l' âge de 23 ans. 

Nous présentons à sa famille ainsi qu'à 
tous ceux que cette mort met en deuil nos 
condoléances les plus émues. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Le problème de l'« omission» 
des experts au Tableau. 
(Aff. ToTcom Fichenjian 

c. S.E. le JvlinistTe cle la Justice èsq .). 

Par jugement rendu le 30 Juin 1938, la 
ire Chambre Civile du Tribunal Mixte 
du Caire, présidée par M. Pennetta, a dé
c,laré irre~evab~~ l'action introduite par 
l expert FichenJian contre S.E. le Minis
tre de la Justice èsq., que nous avions 
chroniquée en ces colonnes (*). 

L'on sait que M. Fichenjian réclamait 
au Gouvernement Egyptien la somme de 
L.E. 25.000 à titre de dommages-in térêts 
pour préjudice tant moral que matériel 
par lui subi du chef de son omission du 
Tableau des Experts près les Tribunaux 
Mixtes. 

M. Fichenjian, l'on s'en souvient 
avait été chargé en 1917 cle présenter u~ 
rapport d'expertise dans l'affaire des 
Hoirs Ghamraoui contre la Banque 
Française d'Eg·vpte, alors pendante par 
devant le Tribnnal Mixte du Caire. 

Le rapport déposé, la Banque Fran
çaise d'Egypte avait violemment pris à 
partie l'expert. Elle l'avait accusé de 
mauvaise foi et mis personnellement en 
cause dans l'instance, lui réclamant L.E. 
2.000 de dommages-intérêts. 

Le jugement de première instance 
avait retenu la mauvaise foi de l' expert. 

Mais sur appel, la Cour, par arrê t du 
20 Mars 1925, avait écarté cette hypothè
se. Elle reprochait néanmoin s à l' expert 
de s'être complètement mépris sur la 
nature de la mission à lui confiée. Son 
rapport, avait retenu en conséquence la 
Cour, n'était d'aucune valeur pratique et 
ne pouvait servir d'élément utile clans 
l'instruction du litige pendant. 

Deux mois plus tard, la Commission 
des Experts près le Tribunal Mixte du 
Caire, procédant à la révision du Ta
bleau, avait décidé d'en omettre le nom 
de l'expert Fichenjian. Cette décision fu t 
confirmée par l'Assemblée Générale de 
la Cour. 

De plus, l'Assemblée cle la Cour avait 
par la suite rejeté comme irrecevable un 
recours formé par lVI. .Fi chenjian contre 
cette décision. Celle-ci, avait-elle décla
ré,. consti~uait no!l une mesure discipli
naire, mais une simple mesure a.dminis
trative ·prise en vertu de l'art. 233 du Ré
glement Général Judiciaire Mixte. 

Ayant brièvement rappelé les faits ci
dessus, le jugement elu 30 Juin 1938 
constata que cle ce simple exposé l'irre
cevabilité cle l'action en dommages-in té
rêts résultait de la manière la plus évi
dente. 

Cette action en effet ne pouvait d'une 
part être fondée sur le jugement du Tri
bunal du Caire et l'arrêt de la Cour du 
19 Mars 1925: car on ne saurait recher
cher en responsabilité le Ministère de la 
Justice du chef de décisions judiciaires. 

De même ne pouvait-elle avoir pour 
fondement la décision de la Commission 
du Tableau. Celle-ci, en effet, constituait 
une mesure administrative, prise en ver-

(*) V. J .T.M. No. 2376 du 28 Mai 1938. 
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tu de l'article 233 du Réglement Général 
Judiciaire. 

Ce texte prévoit la révision annuelle 
du Tableau des Experts. Il es t évident, 
retint le Tribunal, que la Commission du 
Tribunal d'abord et l'Assemblée Géné
rale rle la Cour ensuite, doivent jouir aux 
fins de cette révision d'un pouvoir di s
crétionnaire. Ils peuvent éliminer du Ta
bleau tel expert déjà inscrit et désigner 
tel candidat nouveau. L'exercice de ce 
pouvoir, déclara le Tribunal, ne saurait 
faire engendrer au profit de l'expert 
omis ou du candidat non admis un droit 
d'agir en responsabilité contre le Minis
tère de la Ju stice. 

Comme on le voit- et abs traction en
tièrement faite des faits qui sont d'un 
intérêt pu rem en t secondaire - la sol u
tion donnée par le Tribunal Civil du 
Caire à la question de principe posée 
dans cette affaire concorde entièrement 
avec les considérations d'ordre général 
que nous avions eu J'occasion d'émettre 
ici même. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Le cambrioleur au veston trop court. 
Après avoir manifesté un accord par

fait sur toutes les ques tions débattues, 
Abele! Aziz avait consenti, sur les ins
tances de son ex-beau-frère, Aly Ha
chem, à aller cuver son vin dans la rie
meure de la recélet tse notoire Om Moha
med. 

A peine s'étaient-ils dévêttls, que les 
deux amis, affalés sur les lits qui leur 
avaient é té offerts, furent violemment 
réveillés par les agents de la police. 

Ceux-ci, après avoir essayé de frapper 
à la porte, mais en vain, l'avaient défon
cée. 

Les jaquet tes de Aly Hachem eL de 
Abele! Aziz étaient suspendues au mur 
de lé!: c~atnbre. Des poches de ces jaquet
tes, 11 fut facile de retirer quelques ins
!rument_s bizarres: une lampe de poche 
a batten e, deux trousseaux cle dix clefs 
un pince-rossignol. Un man teau de~ 
pièces de soie, cles v6tements féminin s 
quelques limes et des ciseaux à extrémi: 
té recourbée reposaient sur le sol. 

Emmenés au poste, les compères fi
rent des aveux complets. 

Une courtière en mariage les avait 
renseignés sur les possibilités de cam
brioler une villa de Choubrah. Jls 
a':'aie~t fait le nécessaire: quatre ch·fs 
ouvraient les portes de la villa dont ils 
avaient d'ailleurs déjà inspecté les 
cbords. 

Mais la partie avait été remise au len
demain, car ils avaient trop bu ce jour
là et comme il était tarcl, ils avaient pré
féré, plutôt que de rentrer chez eux al-
ler dormir chez Om Mohamed. ' 
. Ils réclamaien~ l'indulgence de la po

Ilee et promettaient d'intéressants «tu
yaux» sur ~es affaires de stupéfiants. 

Abdel _Az1z, étant sujet britannique, 
est tradmt devant les Juridictions Mix
tes, tandis que Aly Hachem sera jugé 
par le Tribunal National. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A l'audience de Lundi 13 Juin 1938, le 
Ministère Public, représenté par le 
Substitut Farid el Pharaony, prend ses 
réquisitions. 

Il fait état des aveux particulièrement 
probants. Il semblait que, dans la con
ception des malfaiteurs, ceux-ci eussent 
cru que leur ten ta tive de cambriolage 
n 'était pas punissable tant qu'ils n 'a
vaient pas perpétré leur forfait. Aussi 
leur premier réflexe avait été, comme 
on dit vulgairement, de se « débouton
ner » sans crainte. 

Par ailleurs les faits étaient absolu
ment concluants. Les objets saisis indi
quaient que les compères n 'en étaient 
pas à leur premier larcin. Les clefs trou
vées dans les jaquettes qui leur apparte
naient s'adap taien t parfaitement aux 
serrures des portes de la villa qu'elles 
permettaient d'ouvrir. 

Le milieu dans lequel ils avaient trem
pé était enfin significatif à lui seul. Om 
Mohamecl, la recéleuse bien connue, les 
avait reçus chez elle. La courtière en 
mariage était une indicatrice qui, s' in
sinuant dans les familles sous le prétex
te cle trouver des mari.s aux jeunes filles, 
ne perdait pas r ·occasion d'étudier acces
soirement la disposition des pièces et la 
situation matérielle de la famille, ainsi 
que les possibilités de s'introduire nui
tamen t de! ns les domiciles visité3. 

Les prévenus étaient ivres; ils au
r~ient pu perpétrer leur coup dans un 
état de dernière ébriété. On imagine les 
dangers pour la société de laisser en li
berté ces sortes cle personnages qui de 
la noce ~ l'aventure et au mauvais coup 
fini ssent par se laisser all er aux crimes 
les plus affreux. 

L'avocat de la défense plaid e l'inno
cence du prévenu, victime lui-même 
cl 'une vaste machination organisée par 
le:. poli ce, dans un but de vengeance. 

Sa sœllf était, paraît-il, très jolie. Ma
riée à Aly J-Iachem, elle avait divorcé. 
Et c'es t au cours des formalités du di
vorce que, mise par hasard en contact 
avec l'offic·ier elu kism de Choubrah ce 
d0rnier, tout en rempli ssant ses f~nc
tions, s'é tait épris de la jeune divorcée. 
I! n'avai t pas avoué sa flamm e immédia
tement. Mais à la première occasion il 
avait fa it formuler une demande réguliè
re. Celle-ci avait été repoussée. La jolie 
Hekmet n 'éprouvait aucun attrait pour 
l'officier, dont les manières étaient em
preintes rle tou te la rudesse policière, et 
qui demeurait précieux et artificiel lors
qu'il voulait s'amadouer un peu. 

De là était vrenu tout le mal. Sans dou
te Abdel A:àiz fai sait partie de cette jeu
nesse qui se laisse aller aux penchants 
les plus normaux de cet âge : une petite 
soulerie par-ci, une nuit hors de la 
maison passée à accoster les filles par
là ... Mais au demeurant c'était le meil
leur homme du monde. Il travaillait mo
des tement ohez son père comme aide 
tailleur et avait reçu une éducation soi
gnée . 

Ce soir là il était sorti avec son ex
beau-frère et échoué au domicile de Om 
Mohamed qu'il ne connaissait pas. 

Couché sur le lit qu'on lui avait offert, 
il s'y était endormi tout habillé. Quant 
aux jaquettes trouvées sur le mur, elles 
étaient trop courtes pour lui. Or, son 
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père avait toujours eu à cœur de l'ha
biller chez les meilleurs fournisseurs. 

Et de fait, qui eût regardé Abdel Aziz 
à l'audience n'eût pu qu'être frappé de la 
coupe élégante cle son complet gris qui 
mettait en valeur une taille assez souple, 
quoique un peu trappue. 

L'avocat du prévenu, rappelé aux limi
tes d'une juste défense par le Président, 
promit, afin cle corroborer cle preuves 
matérielles ses affirmations, de produire 
une plainte adressée au Ministère de 
l'Intérieur contre l'officier qui poursui
vait de ses assiduités la jeune Hekmet. 

Il fit remarquer au surplus que les 
dépositions de l'officier amoureux 
étaient réticentes. Il y avait eu comme 
une espèce de conspiration elu silence 
autour de l'accusation lancée contre Ab
del Aziz. Les procès-verbaux eux-mê
mes étaient artificiels. Ils fourmillaient 
de points de fait inexacts et de déclara
tions contradictoires. 

Mais cette défense n'effaça pas l'im
pression d'une culpabilité certaine que 
le plaidoyer du Ministère Public avait 
su établir. Le prévenu fut condamné par 
jugement rendu en fin d'audience, à un 
an de prison avec travail. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté tendant à compléter l'Arrêté du 
8 Septembre 1936 relatif aux mesures 
à prendre pour f érection des cons
trUtctions en bois de tous gem"e,s ou de 
toutes autres constructions légères. 

(Jourrwl OJiiciel No. 91 du 1er Ao-ût 193f-). 
Le Pré·siclent de la Commission Admi

nistrative 
Vu le Décret elu 5 Janvier 1890, modifié 

par le Déc t·et-loi No. 1 de 1935 instit'uant 
une Commiss ion Mllnicipale à Alexandrit·; 

Vu le Décret elu ;(() Aoùt 1889 sur le Ser
vice du Tanzim; 

Vn l'Arrêté elu :\linistère des Travam: 
Publir.s elu 8 Septembre 1889, modifié pm' 
Arrêté du ::> Février 1899 portmlt Règle
ment pour Je Service du Tanzim; 

Vn l'Arrêté Municipal du 19 Fé,-rier 1D09 
portant Règleme.nt s ur les constrnctiom , 
modifié pur Arrêté~ cln 8 Juillet 1 \136; 

Vu l'Arrêté du 8 Septembre 1936, régle
m entant les constructions en bois et toutes 
auli·es con struct ions lôgères; . 

Vu la décis ion de la Commission Adnn
nistrative, en date elu 1er Juin 1938, ap
prouvée par le Ministère de l'Intérieur le 
18 Juin 1938, No. 220; 

ARRETE: 

1. - L'article 7 de l'Arrêté du 8 Septem
bre 193(), est remplacé par les suivantes 
disposition s : 

« Toute infraction aux dispositions de cel 
arrêté sera punissable d' après les clisposi· 
tions de l'Arrüté municipal du 19 Février 
1909 et de l'Arrêté elu 8 juillet 193G "· 

2. - Cet a rrêté entrera en vigueur dès 
sa publica tion au « Journal Officie~"· 

Fait le 16 Gamacl Awal 1357 (14 Juillet 
1938) .• 

(Signé) : Mohamed Hussein. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
o-u SecréttJire de 14 Réda.ctien. 
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FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: 
KAMEL WASFY BEY ABOUL DAHAB. 

Dépôt de Bilan. 
Ismail & Refaat Terzaki , raison sociale 

{;onstituée en 1910 entl"e Ism a il Terzaki et 
Refaat Tetzaki, fa isant Je com. des den
rées a limentaires au Cai re, m e Béni-Sou
rein. Bilan déposé le 20.8.:38. Date cess. 
paiem. le 15.8.38. Actif P.T. 60439. P assif 
P.T. 141526. Déficit ace. P. T. 81087. Henv. 
à l'audience elu 5. 9.38 pou r statuer sur la 
demande en obtention d'a dm. au bénéf. du 
conc. prév. 

Réunions du 15 Août 1938. 
FAILLITES EN COUHS. 

Scandar lbt•ahim Azab. Synd. Ancon a . 
Renv. au 22.12.38 pour a lt. issue c:--:pr. 

Sélim Saad Nounou. Synd . Ancono. Henv. 
au 17.11.38 pour une nouvelle lentn live de 
vente cr. act. 

:\Iam·iee de P icciotto. Synd. i\ncona. 
Renv. a u 17.11.38 pour vérif. cr. conc. ou 
union. 

Oscar Segal. Synd . 
17.11.38 pour avis cr . 

Ancona. Henv. au 
s u r avances frais 

pour poursuivre les cr. gagistes. 

Mi khail Helmi & Co. Synd. Ancona . Renv. 
au 1er.12 .38 pour vérif. cr. e l pour conc. 
()U union. 

Nazit· Ebeid. Synd. Ancona. Renv. dev. 
Trib. au 12.9.38 pour hom. conc. 

Mahmoud & Hosni El Fangal'i. Synd. Ha
:nok.a . Henv. a u 27.12 .38 pour· r::.nc. ou 
union. 

Abdel Fattah Abdel Ghani. Synd . Hano
ka. Renv. dev. Trio. a u 12.9.38 pour clôt. 
pour insuff. act. 

lk zk Matta. Synd. Hanoka. (Ela t d'u
nion dissous) . Renv. dev. Trib. au 12.9.38 
pour levée garde. 

Dame Zoya Genadry. Synd. Hanoka. 
Renv. au 22.12.38 pour conc. ou u nion. 

Tcwfik et Habib Rez le Synd. Hanoka. 
(Elal d 'union dissous). Renv. dev. Trib. a u 
12.9.38 pour levée garde . 

Saleh Eliahou Saleh. Synd . Alfillé. Henv. 
au 17.11.38 pour vérif. cr . conc. ou union 
et pour clôt. pour ins uff. ac t. 

i\lahmoud E l Saycd. Synd. Alfillé . (Etat 
d'uuion dissous). Henv. dev. Tri b. au 
12.9.38 pour nom. synd . union. 

Zaki Abdel Nour. Synd . Alfi ll é. Henv . au 
22.1 2.38 pour vérif. cr. c onc. ou union. 

Anastase Mosld. Synd. Mavro. Henv. a u 
29.12.38 pou r vérif. cr. conc. ou union e t 
all. issue appel en cours. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mohat•t•em l{orachi. Synd . Mavro. Renv. 
au 3.11.38 pour vérif. cr . conc. ou union. 

Mohamed El Sayed Amr·. Synd. Mavro. 
Henv. au 17.11.38 pour redd. dé f. comptes 
e t diss. union. 

Hiilel de Picciotto. Synd. Mavro. Henv. 
a u 27.10.38 pour vérif. cr . el rapp. déf. 

Hoirs d e feu Abda llah Hussein Hegab. 
Synd. Mavro. Renv. a u 3.11.38 en conl. 
opér. liquid. 

Salama Selim Selim. Synd . Jéronimidis . 
Renv. au 22.12.38 pour essayer avoir offres 
vente quolc-parl immob. fa illi. 

Mohamed Mohamed Aly Hassan. Synd. 
J éronimid is. Henv. au 22.12.38 pour a tt. 
issue expr. 

Baabeid Frè res. Synd . J éronimidis. Henv. 
au 3.11.38 pou r vente cr. act. et pour avis 
cr. su r prop. de Hassan Ahm ed Kharaba 
d'acheter pour LE. 30 la cr. contre Aly 
K ayed e t Cts de LE. 300. 

Edgat·d Boulad. Synd. Jéronimidis. Henv. 
a u 22.12.38 pour r a pp. s ur liqni d. 

The New Heliopoli s Sand Bricks. Synd . 
J éronimidis. Henv. au 17.11 .38 pour vente 
cr. act. 

Joseph Mer·heige & Co. Synd. Jéronimi
dis. Renv. au 10.11.38 pour vérif. cr. conc. 
ou union . 

Guir·guis Pandali Wakila. Synd. J éroni
mid is. Henv. au 17.11 .38 pour vérif. cr . et 
att. issue procès en rétracl. 

Sit1·ak Balekdjian. Synd . J éronimidis. 
Henv. au 27 .10.38 pour vérif. cr . et rapp. 
dé f. 

Balu Ahmet! Da n vichc. Synd. Alex. Doss . 
Renv. a u 22.12.38 en conl. opér. liquid. e l 
aU. issue expr. 

Yousse ï Aboul Khcit· e t Aly Mohamed. 
Synd. Alex . Doss . Renv. dev. Trib . au 
12.9.38 pour clôt. 

Abdel Fattah Oteifa. Synd. Ale:--: . Doss. 
Henv. au 29.12.38 pour rapp . sur invesl. 
pour r edd . déf. compte et diss. un ion. 

Alexandr·e Badt·an. Synd. Alex . Doss. 
R ayée. 

J acques Albet·t Gabbay. Synd. Alex . 
Doss. Henv. au 3.11.38 pour vérif. cr. et 
r app. déf. 

Hachem Sati Mohamed. Synd . Alex. Doss. 
Henv. dev. Trib. a u 12.9.38 pour clôt. pour 
insuff. act. 

T a ha Al y Zaghloul. Synd. Dcmanget. 
Henv. au 19.9.38 pour conc . ou u n ion ou 
clôt. pou r ins uff. act. 

Jacques Madj:ll'. Synd . Demanget. Henv. 
dev. Trib. a u 12.9.38 pour clôt. pour insuff. 
act. 

CO:'-JC:OI\DAT PI\EVENTJF EN COUHS. 
Hassan Selim El Manadili. Surv. Mavro. 

Henv. a u 27 .10.38 pour retrait bilan . 
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Sommaire du No . 95 du 15 Août 1938. 

n.esc l'it Hoyal faisant grâce à Imam Waked 
des effets de la peine à laquelle il a été 
condamné. 

Hescrit Hoyal portant nomination de Con
s uls Générau x. 

Ordonnance Roya le portant autorisation de 
construire une Eglise pou r la Commu
nauté Latine à Nahiet Aboul Matamir, 
Mu rk az About Matamir, Moudirieh de 
Béhéra. 

Lois pol'tant ouverture de cr édits supplé
mentai res au budget de l 'exercice finan
ciet' 1937-HJ38. 

Arrêtés portant désignation des membres 
provisoires ù la Commission Administra
tive d e la Municipalité d'Alexandrie pour 
le remplacem ent des membres absents 
en congé. 

Arrèté ministériel port<mt prise de posses
sion d'un terrain exproprié pmtl' ic pr-o
longement de " Charen Taftiche E! H.ai "• 
au Bandar de Sohag, province ,:e Gu ir
gueh . 

Arrêté du Gouvernorat du Caire n·latif à 
la circula tion des automobiles clans la 
ville elu Caire. 

En svp plément: 

MINISTI~RE DEs Fii\'ANCEs. - Aclministmtion 
des Contributions Directes. - Sa is ies a d
ministmtives. 

Sommaire du No . 96 du 18 Jloût 1938. 

Arrêté modifiant le nom du vill age de 
Manc l! at h.i1albous, MarJ.::a;;: Béni-Souef, 
par ce lui de Ma nchat Houcleil>. 

Arrêté podant modification elu ta bleau des 
maladies infedien ses annexé à la Loi 
No. 15 de 191:2. 

Arrêté constatant l' épidémie de typlms a u 
vill age de ~~ it E t JOwli Moumen, district 
de Dékemès, Mouclil'ieh de Dakahlieh. 

Arrèté mini~:;(é riel portant prise de posses
sion d'un ten·ain exp1 ·oprié pour l'établis
sement de " :\'lidan E l Amira Faïl<a "• au 
Bandar de Bén i-Souef, prov ince de Béni
Souef. 

En supplhncn/ : 

Mii\'I STI~:nE DEs FI\ANCEs. - Administration 
drs ( :u11tributions Direc: tes. - Saisies ad
rn inist r·ut i \·es. 

D t~L-re l portant eons1 itution d'un e Société 
Annn y111 e sous la clé llomination de " So
l'iété des E ntrep ri ses M. Coc:kinos "· 

Dé·c ret podnnt constitution d'une Société 
Anonyme so us la dénomination de " An
g in Eg~rpt im t Mining Company - Société 
Anonyme Egyptienne "· 

Décret portant constitution d 'une Société 
Anonyme sous ta dénomination de 
" Egyptian Jndependent Oi l Company 
(E.T.O.C. ) "· 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Lei! annonces légales et judiciaire!! sont reçuea 

aux Bureaux du cJournal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gara du Caire, 
au Caire, 27, rlle Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadai, 
à Port·Saïd, rue Abdol Monem, 

.. 'de les jours de 8 h . 30 a.m. Q n h. 30 p.-. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
ltre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
4e la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal ~, Alexan~rie. 
Su:ivant proeès-vcrbnl du 10 Août 1938. 
Par le Sieur Antoine Cartalis. 
Contre le Sieur Mohamed Rizk Ha

m eda. 
Objet de la vente: 7 feddan s, 11 kirats 

et 3 sahmes de ten'ains cultivables sis 
au vi llage de Mit El Lett, Markaz El 
Santah (Gharbieh), au boel El Zayana, 
en Z lots, savoir: 

1er lot: 2 feclclans, 17 kirats et 3 sah-
m es; 

2me lot: 1 feddan; 
3me lot: 18 kirats; 
4me lot: 3 fecldans . 
l\lise à prix: 
L.K 160 pour Jo 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L.E. 50 pour le 3me lot. 
L.E. 180 pour le 4mo lot. 
0 u tre les frai s. 
Alexandrie, le 2'k Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
427-A-139. Georges Véniéris, avocat. 

Suivant procès-verh:al du 28 Juillet 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs tant de feu Ismail 
Khalaf, fil s d'Ismail Bey Khalaf, d'Is
mail, de son vivant débiteur originaire, 
que de feu Zarifa Bent Mohamed El 
Fiki, de son vivant héritière de son 
époux le elit feu Ismail Khalaf, savoir: 

Dame Ensaf Ismail Khalaf, épouse de 
Gamal Nabih Mohamecl Hedaya, fille 
des dits clél'un ts, propriétaire, égyptien
n e, domiciliée à Tanta, rue Hedia. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hussein Mos

tafa Khalaf. 
B. - Les Hoirs de. feu Mocharafa Bent 

Abclalla El Seidi, de son vivant héritiè
re de son fils Hussein Mostafa Khalaf. 

C. - Les Hoirs de feu Amna Mostafa 
El Gamal, de son vivant héritière de son 
époux feu Hussein Mostafa Khalaf. 

D. - Les Hoirs de feu Mostafa Mos
tafa Khalaf. 

E. - Les Hoirs de feu Mohamed Aly 
Messaed. 

F. - Les Sieurs et Dames : 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du .Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' au .Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter ' tous retards, les Intéressés 
l!lont instamment priés de· bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir para!tre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
r-esponsabilité des annonciers. 

1.) Mohamed Ahmed El Charkaoui. 
2.) Sayed Mostafa Hetata. 
3.) Abdel Meguid Niostafa Hetata. 
4.) Hussein Aly Aly Messaed. 
5.) Zakia Hassan Mohamed El Biss. 
6.) Ismail Tayel Niessaed Hetata. 
7.) Messaed Tayel Messaecl Hetata. 
8.) Mounghecla Tayel Messaed Heta-

ta. 
9.) Zakia Tayel Messaed I-Ietata. 
10.) Abdel Meguid Serour Aboul 

Enein. 
Tiers détenteurs apparents. 
Obje t de la vente: 21 feddans, 15 ki

rats et 12 sahmes de terrains sis au vi l
lage de Bassioun, di strict ùe Kafr El 
Zayat (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1G22 outre les frais . 
Alexandrie, le 211 Aoû t 1938. 

Pour le requérant, 
440-A-146 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 20 Juillet 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, socié
té anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames : 
A. - Hoirs de feu Mahmoud Attieh 

El Chabassi, savoir: 
1.) Adila, fille do Ahmecl El Adly, sa 

veuve, prise également tant comme hé
ritière de son fils feu Youssef, fil s du 
susdi t défunt, de son vivant héritier de 
son dit père, que comme tutrice de ses 
enfants mineurs Tewfik, Attieh et Daw
lat, issus de son mariage avec son dit 
époux. 

2.) Faika, fille de Aly El Haridi, prise 
en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs: a) Kamal dit aussi Moustafa 
Kamal, b) Khalicla et c) Allia, enfants et 
héritiers du susdit feu Mahmoud Attieh 
El Chabassi. 

3. ) Zaki Mahmoud El Chabassi, fils 
du dit défunt, pris en outre en tant que 
de besoin comme tu te ur de ses neveux 
mineurs Moustafa, Nawa et Tahsine, 
enfants et héritiers elu dit feu Youssef 
Mahmoucl El Chabassi. 

B.- Les autres héritiers de feu Yous
sef Mahmoud El Chabassi, ci-dessus 
qualifié, savoir:. 

4.) Nafoussa Ahmed Esmat, sa veuve, 
prise égalem ent comme tutrice de ses 
enfants mineurs susnommés et quali
fiés, savoir Moustafa, Nawa et Tahsi
ne, enfants et héritiers dudit défunt. 

5.) Mohamed, fils majeur dudit dé
funt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Damanhour, 
sauf la 2me à Alexandrie. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «.Journal» décllne toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont 1a récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUI •• 
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Et contre les Sieur et Dame : 
1.) Abdel Rahim Farag, de Soliman, 

de Ahmed Farag. 
2.) Assia, fille de Abdel Guelil Awad. 
Tous deux pro prié Laires, égyptiens, 

domiciliés le 1er à El H.awaka (Béhéra) 
et la 2me à Damanhour, rue El Sagha. 

Tiers dé tenteurs apparents. 
Objet de la vente: 21 fedclans, 11 ki

rats et 1 sahme de terrains cultivable:; 
situés au village de Telbana, district de 
Teh El Baroud (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 22110 outre les frais. 
Alexandrie, le 211 Août Hl38. 

Pour la requérante, 
Vli -A-147 Adolphe H.omano, avocat 

Suivant procès-verbal du 28 Juillol 
1938. 

Pat· The Land Bank of Egypt, sociél(' 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

CoDJtre la Dame Badaouia Abo u Cha
di, propriétaire, égyptienne, domiciliée 
à Sart 'l,orab, district de Mehalla El 
Kobra (Gharbieh ). 

Ob jet de la vente: 12 fecldans indivis 
clans 112 feddans, 17 kirats et 8 sah
m es de terrains cultivables s~tués au 
village de Saft Torab, district de Me
balla El Kobra (Gharbieh). 

Mis.e à prix: L.E. 955 outre les frais. 
Alexandri8, le 211 Août 1938. 

Pour la requérante, 
443-A-Hû Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 12 Avril 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Bassiouni 
Youssef, savoir: 

1.) Moussa. 2.) Mohamed. 3.) YousseL 
4.) Ilayat, épouse Abclol Hamid El 

Borhami. 
5.) Naassa, épouse Mohamed Sélim 

El Saghir. 
Ces cinq enfants dudit défunt. 
Les 4 derniers pris également en leur 

qualité d'héritiers de leur mère feu El 
Sayecla Mohamed I-Iendia, de son vivant 
veuve et héritière dudit défunt. 

6.) Hanem Salem El Barbari, veuve 
du susdit défunt, prise également com
me tutrice de ses enfants mineurs, is
sus de son mariage avec lui, les nom
m és: a) Adly, b) Fathia et c) Zakia. 

7.) Gamila Aboul Enein Hamad, veu
ve du susdit défunt, prise également 
comme tutrice de son fil s mineur, is3u 
de son mariage avec lui, le nommé Ab
del Warès. 
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8.) Fatma, épouse Moussa Bassiouni 
Youssef. 

9.) Ibrahim. 
Ces deux enfants de Gadou Gadou 

recta Abdel Gawad Abdel Gawad, pris 
en leur qualité d'héritiers de leur mère 
f~~ Sayeda Mohamed Hendia, préquali
flee. 
. ~pus propriétaires, égyptiens, domi

CJlles le 2me à Ezbet Bassiouni, dépen
dant de Nasra, le 3me à Mit Messir, la 
4me à Kafr El Cheikh, la 5me à Ka
raga, la 7me à Ezbet El Moallem Ibra
him et les autres à El Khodeiri, dépen
dant d'El Morabeine, district de Kafr 
E~ Cheikh, sauf le 9me à Kom Aly, dis
tnct de Tanta (Gharbieh). 

Objet de la vente: 37 feddans, 2 kirats 
et 18 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Dokmeira, district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh) . 

Mise à prix: L.E. 1520 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Août 1938. 

Pour la requérante, 
446-A-132 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Juillet 
i938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre la Dame Chafika Aly Bahi ou 
El Behai, propriétaire, égyptienne, do
miciliée à Ezbet Youssef El Askari, dis
trict de Teh El Baroud (Béhéra). 

Objet de la vente: 51 feddans, 16 kirats 
et 10 sahmes de terrains sis aux villa
ges de Emeri et de Gueif, district de 
Teh El Baroud (Béhéra). 

!\'lise à prix: L.E. 4680 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Août 1938. 

Pour la requérante, 
443-A-151 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Juillet 
i931:l. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les I-J oirs de feu Ahmed El 
Hag Omar, savoir : 

1.) Behana Ahmed El Hag Omar. 
2. ) Nlohamed Ahmed El Hag Omar. 
3.) Bahia Ahmed El Hag Omar. 
4.) Farida Ahmed El Hag Omar. 
Les 4 enfants dudit défunt, pris éga

lement en leur qualité d'héritiers de 
leur mère feu Esteita Youssef El Hag 
Omar, de son vivant héritière de son 
époux le dit défunt. 

3.) Moustafa Omar Ahmed El Hag 
Omar. 

6.) Esteita Omar Ahmed El Hag Omar. 
Ces deux enfants de feu Omar et pe

tits-enfants dudit feu Ahmed El Hag 
Omar. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets égyptiens, domiciliés à Dalga
moun, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh). 

Et contre les Sieurs et Dame: 
i.) Abdel Moneem Bey Raslan, fils 

d'El Cheikh Aly Raslan, de Mohamed 
Raslan. 

2.) Ibrahim Mohamed. 
3.) Mochrefa Youssef El Hag Omar. 
4.) Ahmed Youssef Saad El Kott. 

. ~.ous propriétaiœs, égyptiens, domi
CJhes le 1er à Ramleh, banlieue d'Ale-
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xandrie, station Glymenopoulo, rue 
Moustafa Pacha Maher No. 6, le 2me à 
Kafr El Zayat et les deux autres à Dal
gamoun (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: H feddans, 13 ki

rats, 20 sahmes et accessoires de ter
rains sis au village de El Dalgamoun 
district de Kafr El Zayat (Gharbieh). ' 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Août 1938. 

Pour le requérant, 
439-A-145 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 12 Avril 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Hassan Zaifol, fils 

de Zaifol Pacha El Wardani, savoir: 
1.) Mohamed Bey Darwiche, pris en 

sa qualité de tuteur des mineurs sui
vants: a) Malaka et Wafik, enfants et 
héritiers dudit défunt, et b) Fouad et 
Meezaz Hanem, ces 2 enfants du Doc
teur Zaifol Pacha El Wardani et codé
biteurs originaires. 

B. - 2.) Khayri Zaifol El Wardani. 
3.) Helmi Zaifol El Wardani. 
4.) Effat I-lanem, épouse de Mohamed 

Bey Moukhtar. 
Ces 3 enfants de Zaifol Pacha El War

dani. 
5.) Esmat I-Ianem I-Iamdi, veuve du Dr. 

Zaifol Pacha El Wardani. 
Les quatre derniers codébiteurs ori

ginaires. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés le :!.er à Alexan
drie, le 3me à Reims (France-Marne), la 
4me au Caire et les autres à Alexandrie. 

Objet de la vente: 278 feddans, 9 ki
rats et 5 sahmes de terrains cultivables 
situés au village d'El Hagar El Mah
rouk, district de Dé linga t (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 12200 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Août 1938. 

Pour la requérante, 
442-A-148 Adolphe. Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 20 Juillet 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Sallouha Youssef El Far. 
2.) El Sayed Mohamed El Dakrouri 

El Far. 
3.) Neemat Mohamed El Dakrouri El 

Far. 
4.) Abdel Razek Mohamed El Dak

rouri El Far. 
5.) Samira Mohamed El Dakrouri El 

Far. 
6.) Kadria Mohamed El Dakrouri El 

Far. 
7.) Mohamed Aboul Nasr El Far, pris 

en sa qualité de tuteur de: a) Abdel Ra
zek, b) Samira, c) Kadria, prénommés, 
enfants de Mohamed El Dakrouri El 
Far. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les 6 premiers à Damrou Salman, 
district de Dessouk et le dernier à Ke
brit, district de Foua (Gharbieh). 

Objet de la vente: 35 feddans et 4 sah
mes sis aux villages de: 1.) Dessouk, 2.) 
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Konayesset El Saradoussi et 3.) Dam
rou Salman, tous trois dépendant du 
district de Dessouk (Gharbieh). 

Mise à P'rix: L.E. 2200 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Août 1938. 

Pour la requérante, 
44!1-A-150 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal el u 16 Août 

1938, sub R. Sp. No. 524/63e A.J. 
ParC. M. Salvago & Co. 
Contre Mohamed Semeida Farrag 

Charaba. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
2 feddans, 17 kirats et 2 sahmes sis au 

village cle El Channaouiya, l\Œarkaz et 
Moudirieh de Béni-Souef. 

2me lot. 
2 feddans et 18 kirats sis au village de 

El Zeitoun, mêmes Markaz et lVIoudi
rieh. 

Mise à nrix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

473-DC-417. 
Pour la requérante, 

Th. et G. Haddacl, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 6 Août 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieur et Dame: 
L ) Abdel Latif Soliman El Khatib, fils 

de Soliman, petit-fils cle Hassan. 
2.) Messeeda Ibrahim El Chiwi, fille 

de Ibrahim, de El Hefnaoui El Chiwi, 
épouse du 1er nommé. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Karkira, district 
de Aga (Dale). 

Objet de la vente: 
A. - 6 feddans et 16 kirats sis au vil

lage de Barhamtouche, clistri~t cle Aga 
(Dale). 

B. - 24 feddans, 22 kirats et 16 sah
mes sis au village de Karkira, district de 
Aga (Dale). 

D'après le Survey Department. 
A. - 6 fedclans, 13 kirats et 18 sah

mes sis à Barhamtouche (Dale) . 
B. - 25 feddans, 3 kirats et 1 sahme 

sis au village de Karkira (Dak.). 
Mise à prix: L.E. 3200 outre les frais. 
Mansourah, le 24 Août 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

475-DM-419. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 7 Juin Hl38. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre Abd Rabbou Mohamed, fils de 

feu Mohamed A wacl, cle feu A wad Ali, 
propriétaire, égyptien, domicilié au villa-· 
ge de Sabakha, district de Aga (Dak.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

40 feddan s, 20 kirats et 20 sahmes sis 
au village de Sabakha, district de Aga 
(Dak.). 
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2me lot. 
5 feddan s, 10 kira ts c t 8 sal1mes s is a n 

village de E l Havvawc ha, di s tri ct de 
Mansourah (Dale). 

D'après l'état dressé par le Survey. 
40 feddans, 21 kira ts e t 1 sahme sis au 

village cle E l Sabakha. 
5 fecldans, 9 ki ra ts et 23 sa;m1es sis au 

village de El Haw a-vvcha. 
Mise à prix: 
L.E. 4450 pour le 1er lo t. 
L.E. 550 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 24 Août 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

478-DM-422. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 6 Ao ût 1938. 
Par The Land Ban k of Egypt, socié té 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs: 
i. ) Abd Rabbou A wad Assai, fi ls de 

Awad, petit-fils de feu Mohamed, débi
teur prin ci pal. 

2. ) Awad Mohamed Assai, fil s de feu 
Moham ed, de feu El Hag Assa i, garan t 
solidaire et cau ti on réelle. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, dem eurant à El Enchass ieh, dis
trict de Aga (Dale ). 

Objet de la vente: 13 fedclans. 22 k i
r a ts et 9 sahmes sis au vill age de E n
chassieh, dis tri ct de Aga (Dale ). 

D'après l'état dressé par le Survey. 
13 fedd an s, 16 kira ts et 21 sahmes sis 

au village de El Enchass ieh, d istrict de 
Aga (Dale ). 

Mise à prix: LE. 1960 ou tre les frai s. 
Mansourah, le 2!* Aoû t 1938. 

Pour la poursuivan te, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

476-DM-420 Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 6 A où t Hl38. 
Par The La nd Bank of Egyp t, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre: 
i. ) Abdel Hamid r,Ioham ed Abdel Ra

zek, fil s de feu Mohamed Abele! Razek, 
codébiteur originaire, pris tant person
nellemen t qu 'en sa qualité d' héritier ci e 
la Dam e Chalabia, sa m ère, ci-après 
nommée. 

Hoirs de la Dame Chalabia, fill e de 
Moham ed Attia, épouse de Mohamed 
Abdel R azek, de so n vivant débitrice 
conjointe et solidaire, savoir: 

2.) Aicha, 3.) Beih, tous cieux enfants 
m ajeurs de la dite défunte. 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, de
m eurant à Kafr Taki, sauf la 2me à Che
remsah, tous deux district de Faraskour 
(Dak. ). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 26 fedcl ans, 3 kira ts 
e t 14 sahmes de terrains s is au vill age 
de Kafr Tekay, dis tri c t cl e Faraskour 
(Dale). 

Mise à prix: L.E. 1290 outre les frai s. 
lVIansourah, le 2t..t Aoùt 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné e t Dao ud, 

477-DM-421. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 6 Août 1938. 
P:ar la R aison Sociale Y. & A. Levy

Ga rbou a & f:o ., admini s trée française, 
ayant siège au Caire e t suec m sale à Mit
Ghamr. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Ibrahim El Sayed Kh aliL fil s ri e El 

Sayed Al y l\ hal il, rie fen Al v Khalil. 
2.) Ahmecl Gomaa Mohained, fil s de 

Gomaa Mohamed. 
Tous cieux propri étairrs, Stlj ets lo

caux, demeurant le 1er à Kafr Abou 
Berri e t le 2me à El Missah, di s tri ct de 
Simbellaw ein (Dak.). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

73 fedclans, 4 kirats e t R :::ahmes sis i:l 
J\;J.fr Abou Be·rri, Markaz Si;nbellawein 
(Dale). 

2m e lot. 
29 feddans e t 2 kirats sis 8. Diarb E l 

Souk, l\Iarkaz Si mhell awein (Dale ). 
3me lot. 

33 feddans, 1 kira t e t 12 sahmes s is 
i.1 El Gaw achna, Markaz Simbellawein 
(Dale). 

Mise à prix: 
L.E. 3263 pour le 1er lot. 
L.E. 2797 pour le 2m e lot. 
L. E. 1938 pou r le 3me lot. 
Outre les fra is. 
Mansourah. le 21 Août 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

474-DM-418. Avocats. 

Swivant procès-verbal du 1. 3 Août 
1938. 

Par le Sieur Bichay Greiss Guirgui s, 
admis a u bénéfi ce de l'Ass is tan ce Judi
ciaire suivant ordonnance No. 131/63e 
A.J. 

Contre: 
1.) Abele! Ghani Ibrahim El Halwagui. 
2.) .Mahmoud Ibrahim El Halwagui. 
Objet de la vente : 20 fedda ns sis a u 

vi llage de Salahat. di s tri c t de Dékernès 
(Dak. ), au hod El Kassabi No. 17 faisant 
partie de la parcell e No. 8. ' 

Mise à pl"ix: L.E. t100 outre les frais. 
Manso urah, le 211 AoiH 1938. 

Pour le poursuivant, 
472-M-643 El1 e Chelbaya, a-vocat. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
80Cflt"J.:t ANON'TMlC ltGYPTI-- - Autorisée par 0Pcrt>f Rovnl au 30 Janvier 1929 

CAPIT Â.L SOUSCRIT •••.•.. 
CAPITAL VERSÉ .•........ 
RÉBERV:ilS ••••...•••....... 

SIEGE SOCIAL au CAIRE, 45, Ru Kan-el-Nil 
C.re•pondaDl• ol-s le• prindpaleo Tilles ola Moade. 

L.E. 1.000.000 
L.E. 500.000 
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SIE&E à ALEXANDRIE, 10, Rue Stambeal 
Traite toutu lu opératiotu de Bauqne. 

24/25 Août 1938. 

YE.NTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 3 Septembre 1938, ü 10 
he ures du m a tin. 

Lieu: à Tanta h, ru e Nahas Pacha. 
A la requête de la H.ai::ion Soc ialt\ 

fran çaise «M. Michelin & Cie», a van l siè
ge à Clermont-Ferrand (Fra nce), cl en
trepô ts au Caire, rue Em ael E l Di ne. 

Au préjudice des S iettrs: 
1. ) Ch afik Salam a, 
2.) Guirgui s Bestavr os. 
Tous cieux Stlj e ts égyp ti ens, clerncll

rant à Tantah, r ue l':a has Pctcha. 
En vertu d'u n procès-verbal de saisir

exécuti on el u 3 Aoû t 1938, huissier:\. 
1\-loché. 

Objet de la vent(' :· 
1 garniture cle salon de a pièces en 

bois de «zane». 
1. tap is européen de 4 m. x 3 m. eJwi

ron . 
1. arm oire à 2 grands bat tan ts avre gla

ce ovale. 
t lit à bald aquin en ni ckel, cie 2 pou

ces. 
1 huffe t avec marbre et glace, e t 1 ta

ble cie milieu. 
2 canapés e t 3 fauteuil s en osier. 
Le Caire, le 24 Août 1938. 

Pour la requérante. 
Candioglou e t Pilavachi, 

<164-CA -514. Avocats. 

Date: J eudi 8 Sep tembre 1938, à 10 IL 
a. m. 

Lieu: à Sidi Ghazi, i\!Iarkaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

A la requête de la Raison Sociale mi x
te C. M. Salvago & Co., ayant siège à 
Alexandr ie, 22 ru e Chérif Pacl1 a. 

Au préjudice de: 
i. ) Abdel F atta h El Haddad, 
2.) Mahmourt El Haddacl, proprié tai

res, égypti-:n s, domiciliés ù Sicli Gha zi , 
Ma rkaz Kafr El C heikh (Gharb ieh). 

En vertu d'un procès-verbal du 21. 
Jui llet 1938, hui ssier A. Mieli. 

Obje t de la vente: la récolte de U fecl
dans de coton Guizeh, ire et 2me cueil
lettes, évaluée à 3 kantars environ par 
feddan. 

Alexandrie, le 24 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

451-A-157 ;'-J. Va·timbella, avocat. 

Dale : J eudi 8 Septembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Sidi-Ghazi, Markaz 1\ afr El 
Cheikh (Gh a rbieh). 

A la requête cl e la Raison Socia le mix
te C. M. Salvago & Co., ayant s iège à 
Alexandri e, ru e Chérif Pacha, 1\fo. 22. 
~u rréjudice de Aly El Jla rl clad. pro

pnétmre, local, domicilié ü Sicl i-Ghazi, 
Markaz Kafr El Cheikh !Gharbi eh). 

En vertu d'un procès-verbal du H) 
Juille t 1938, hui ssier Ed. Donadio. 

Objet de la vente: la récolte cie ü fr.d
dans de coton Guizeh No. 7, évaluée à 3 
kan tars par feddan . 

Alexandrie, le 24 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

!129-A-141. N. Va timbell a, avocat. 



211;25 Août 1938. 

Date: Mercredi 31 Août 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue des Sœurs, 
No. 5. 

A la requête de Robert Schindler. 
Contre N. G. Nanopoulos & Fils. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Août 1938. 
Objet de la vente: 200 okes de regis

tres. 

428-A-140. 
Pour le poursuivant, 

Jeanne Harari, avocat. 

Le1 jour de Mardi 30 Août 1938, dès 10 
heures du matin, dans les garages -de la 
Universal Motor Company of Egypt Ltcl .• 
rue Young, à Alexandrie, il sera procédé 
par les soins du Sieur Jules Jaccarcl, 
courtier à ce spécialement commis, à la 
vente aux enchères publiques au plus 
offrant et dernier enchérisseur, d 'un 
camion Chevrolet, usagé, châssis No. 
8207, moteur 5.936.462, muni de sa pla
que de circula tion «all Egypt», No. 
135 B. 

Cette vente est poursuivie à la requê
te, à l'encontre et pour comp·te de qui il 
appartiendra, en vertu d'une ordomnn
ce de M. le Juge des Référés près le Tri
bunal Mixte d'Alexandrie en da te elu 13 
Août 1938. 

Les droits de criée fixés à 5 % ainsi 
que tous droits de garage à charge cl e 
l'ache teur. 

Alexandrie, le 24 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

460-A-1 66. Philippe Tagher, avocat. 

Date: Luncli 20 Aoùt 1038, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Sporting Club (Ramleh ), ru P 

de la Corniche No. 1311. 
:\la requête du Sieur Abdel Aziz Gho

lh'iln S11lem, èsq. de n az ir du V/akf Gho
neim Ghoneim Salem, propriétaire, 
égypli r n, domicil ié à Alex11nclrie. 

:\u préjudice de 111 Dame Hélèn e Nu
jent, san s profession , an g lai se, domici 
lir\c ù Spor ting Club (R amlch ), rue de la 
Cnrn ir h e :\o. 13'L 

En vertu cl 'u n procès-verbal rl e sais ir 
cltt ?0 ,\ vril 1938, huissier ;\Iax Ileffès. 

Ohjet de la Yen te: 
J. ) L hufrc t, 2.) 1 table à rallonges, 
3.) Ci cha ises en toil e cirée, 
1.) 1. p ia n o marque Borel-Paris, 
5.) J rad io Pllil co, 
G. ) 1. a rm oire avec glace, 
7. ) J chiffonni er, 
8.) 1 loil e lle c t :L glace, 
0.) 1 tablr' rl c nuit. 
Alexandr ie, Je 211 Aoùt :L938. 

Pour le requérant, 
4lt8-A-15lt. I. E. Hazan, avocat. 

Date: Lundi 29 Août 1938, à 10 heures 
üu ma tin "ur les li eux. 

Lieu: à T antah, rue El l\.1adrassa. 
A la requête de la Rai son Sociale mix

te Vi lal l\L Modai & Co., ayant siège à 
Ale:-,:andrie, 15 rue de France. 

Contre le Sieur Ahmed Mohamed El 
1\al\ess, commerçant et propriétaire de 
!"Ecole Secondaire Ibrahimieh de Tan
tah, sujet local, y domicilié, rue El Ma
rh'assa, et à rléfaut à la rue El Sabban 
(Kafr Âboul Naga), propriété Hay Guet
ta. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

.En ver.tu d'un procès-verbal oe saisie
exécution du ii Janvier Hl38, huissier 
R. Sintès. 

Objèl de la vente: 
1.) 1 machine Gestetner, modèle 66, 

No. 263292, en état de fonctionnement, 
avec socle, Operating Cabinet No. 76118. 

2.) 1 lanterne magique marque «Rei-
chert Wien», avec son socle en fer et sa 
résistance et 200 pl aques. 

3.) 1 microscope même marquP., i-> 3 
lentilles, haute ur 25 cm., dans sa boîte. 

4. ) 4 balances de préci sion, avec leurs 
poid s jusqu'à 100 grammes, marque 
«Sartorius Cottingen». 

5.) 1 bou ssole marine dans sa boîte en 
acajou rouge. 

6. ) 1 balance cle précision dans son 
armoire spéciale, avec fléau gradué, ba
lance analytique, avec 7 poids, marque 
«Sartorius Cottingen». 

7.) 1 machine «'Norms Horst» pour 
produire l' électricité s tatique, dans son 
armoire en verre, hauteur 70 cm. 

Alexandrie, le 2'1 A où t 1938. 
Pour la poursuivante, 

461-A-167. R. Moclai, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mercredi 31 Août 1038, à 0 h. 

a. m. 
Lieu: à Héliopolis, 26 rue Cleo pa Ira . 
A la requête de 1'vloussa Haro un K-:eri 

& Co. 
Contre Hussein Bey Zayed. 
En vertu d 'un pro cès-verbal du 26 

Juill e t 1937. 
Objet de la vente : meubles, chaises, 

radio, e lc. 

437-C-31.1 
Pour la poursuivan te, 

E. Habbat, avoca t. 

Dale : J eudi Jer Septembre 1038, clès 10 
h. a. m. 

Lieu: à Héliopolis, 31 rue de la :\Ios-
qué~ . . . 

A la requête de la Rmson Soc1ale :\ a-
da, Halfon & Co. 

Au préjudice elu Sieur l\Iohamecl Atti a 
Salem. 

En vertu d'un J!rocès-verbal cle saisie
r xécution dt t 12 lVIa rs 1038, hui ss ier A. 
Ocké, en ex(~cution d'un jugement som
m aire du 5 J an vier :t!J38. 

Objet de la vente: l' agencem ent cl ' u~1 
m agasin d 'é pi cc riB avec les m archan ril
ses y con tenues, tels que savons, sucre, 
J)Oil cl re à récurer, boîtes de conserves, 
huiles, thé, cacao, bouteilles de sirops, 
sel, balais, ri z, balance, tables, etc. 

Pour la requ érante, 
469-C-519. Vi ctor E. Zarmati, avocat. 

Date: Lundi 5 Septembre 1938, à H 
h. a.m. 

Lieu: au village de Nakada, Markaz 
Kous (Kéneh). 

A la requête de la Maison de commer
ce hellénique Tavoularidis & Co., ayant 
siège à Alexandrie, tue de la Poste No. 1. 

A l'encontre du Sieur Nessim Salama 
Mansour, négociant, égyptien, domicilié 
à Nakada, Markaz Kous (Këneh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie mobilière dressés le 5 Avril 1938 
par ministère de l'huissier T. Singer. 

Il 

Objet de la vente: 
1.) 2 barils contenant 200 kilos d 'huile 

polir m achines. 
2.) 200 sacs de «guebs». 
3.) 50 sacs de ciment « Timsah ». 
4.) 150 planches de bois de différen

tes dimensions. 
5.) 50 pou tres de bois, etc. 
Alexandrie, le 24 Août 1938. 

Pour la requérante, 
l!G1-AC-143. Jacques de Botton, avocat. 

Date: Samedi 3 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Louxor (Kén eh ). 
A la requête rlu Sieur Constantin A. 

Pringo, négociant, hellène, demeurant à 
Al Axandrie, 7 rue Debbané. 

A l'encontre elu Sieur Moustafa Ismail, 
négociant, égyptien, domi cilié à Louxor 
(Kéneh). 

En vertu d 'un procès-verbal du 14 :Mai 
1938, rle l'hui ssier Jos. Cassis. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort marque 
Th. \Vith rrs & Son, 1 bureau, 300 sacs 
de plâ tre contenant chacun 30 kgs, 120 
sacs de ci m en l marque Hermez Brand, 
pesant chacun 50 kg·s., 20 sacs de ciment 
ex tra blan c «Dmall)o», pesant ensemble 
1 tonn e, 20 poutres de boi s, :100 planches 
de bois ordinaire ct 1 armoire, 

Al exandri e, le 2lf Août 1938. 
P otn' ]P ]JOllrsuivant, 

130-AC-14 2. A. Va timbella, avocat. 

Date: Samedi 10 Septembre 1938, à 9 
h. a .m. 

Ueu: à Abou-Kerkas (Minieh). 
A la requête de la Remington Type

writer Company. 
Au préjudice de :\Ie Hassan Sedaoui. 
E:n vertu d 'un prorès-verbal de saisie 

du 10 Août 1938, hui ssier J oseph Kho
deir. 

Objet de la vente: 1 m ac hine à écrire 
à carac tères arabes «Remin g ton», :\fo. 
14625'1, en bon état de fon ctionnem ent, 
1 garniture en rotin composée de 1 ca
napé e t. ft fauteuil s, 3 chai ses et 1 fau~ 
teuil, 1. tabl e-Jmrean . L bureau, 1 canapé 
et 2 autres fau teuil s reeom·erts d e ve
lou rs blel t, 1 tap is européen, 1 armoire 
bibliothèqu e, L au tre b ureau ain si que 1 
canapé ct 2 fauteuil s ge nre Ass iouti, 1 
armoire, 3 chaises, L lit en nickel, 1 
g-rande arm oire. etr. 
'-' Pou r la poursui van te, 

Léon Babanv. 
433-C-507. Avoca t à la Cour. 

Date: .T r, 1di 1er Septembre 1938, à 8 
h eures du matin. 

Lien: it Tanouf, :\Ia rkaz De:r-rout. 
A la requête d'Adri en Massara, italien, 

au Caire. 
Contre Riad Hassan ein, commerçant, 

à Tanouf, 1\Œarkaz Deyrout. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 8 Mars 1937. 
Objet de la vente: 3 dikkas en bois or

dinaire, 1 table même bois, 1 lit en fer 
de 1 1/2 pouces avec matelas, et au 2me 
domicile, garniture de salon à ressorts, 
en bois de hêtre, 2 lits en fer avec co
lonnes de 1 1/2 pouces, avec matelas, 
etc. 

467-C-517. 

Pour le poursuivant, 
Henri et Codsi Goubran, 

Avocats. 
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Date: Jeudi 8 Septembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Samallout (Minieh). 
A la requête de Constantin A. Pringo, 

négociant, hellène, domicilié à Alexan
drie, 7 rue Eglise Debbane. 

Au préjudice de Farag Salib, négo
ciant, égyptien, domicilié à Samallout 
(Minieh). 

E n vertu d'un procès-verbal du 11 
Juin ±936, huissier A. Zeheri. 

Objet de la Yente: 50 planches «Alma
za», 100 poutres de bois, 200 planches 
minces dites waraka, 200 petits sacs de 
plâtre et 100 poutres marinas. 

Alexandrie, le 211 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

430-AC-136 A. Vatimbella, avocat.. 

Date: Samedi 10 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu : à 1-Iow, l\Iarkaz Naga Hamacli 
(Kéneh ). 

A la requête cle Sabet Sabet & Co. 
Contre Zaki Hefni Soleiman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 4 Août 1938. 
Objet de la Yente: 1 vache âgée de 12 

ans dans un 11oc11e attenant au domicile. 
Pour la poursuivante, 

462-C-312. l\1. et J . Dermarkar, avocats. 

Date: Lundi 3 Septembre 1938, à 10 11. 
a.m. 

Lieu: à l\'Iarg, Markaz C11ebin El Ka
nater. 

A la requête de la Société Immobiliè
re et Industrielle Ltd. 

Contre les Hoirs Sayecl Ragab et au
tre. 

En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Juillet 1938. 

Objet de la nnte: les fruits de 153 dat
tiers. 

Pour la poursui van te, 
471-C-321 Asswad et Valavani, avocats. 

Date: Lundi 3 Septembre 1938, à 10 11. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue des Bains. 
A la requête cle la Société Générale 

Immobilière. 
Cont1·e l'Union :\fusicale Hellénique. 
En vertu d'une Srtj sie conservatoire du 

2 Juillet 1938, Yalidée par jugement dn 
27 .Juillet Hl38 du Tribunal Mixte Som
maire elu Caire, TtG. ::-\o. 63ï2 / 63e. 

Objet de la œnte: lus tre, tables, biblio
thèqu es, 12 mandolines, 1 manclole, etc. 

Pour la poursuivante, 
470-C-320 Muhlberg et Tewfil{, avocats. 

Date: J eudi 1er Septembre 1.938, à 9 
heures du matin. 

Ueu: au Caire, à El Agouza (Guizeh ), 
(C ité des Attract ions) . 

A la requê te de la National Neon Light 
Gy (Lombarclos, Mavris & Co), société 
mixte, ayant siège à Alexandrie. 

Au préjud ice elu Sieur Aly Hassan, 
commerçant, local, demeurant au Cai
re. !•8 rue Kasr El Nil. 

'En , -ertu d'un procès-verbal de saisie 
mobili ère du 28 :Mars 1038, huissier An
toine Ocké, en exécution d'un jugement 
sommaire rendu par le Tribunal Mixte 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

d'Alexandrie en date du 10 Janvier 
1938, R.G. No. 4662/62e A.J. 

Objet de la vente: divers effets mobi
liers tels que bureaux, bibliothèques, 
classeur américain, canapés, fauteuils 
assiouti, cannés et en rotin, coffres
forts, tapis, tables, chaises, porteman
teaux et comptoir, 

Le Caire, le 24 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

452-AC-158 Thém. B. Lardicos, avocat. 

nate: Samedi 3 Septembre 1938, à 9 
11eures du matin. 

Lieu: au village de Khalaf, Markaz Et
sa, Moudirieh de Fayoum. 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
elu Tribunal Mixte du Caire. 

Contre les Sieurs Ibrahim Mohamed 
El Achiri et Mohamed Hassan Ghanem. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 30 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 28 petits kan tars de 
coton Achmouni. 

Le Caire, le 211 Août 1938. 
Le Greffier en Chef, p.i., 

463-C-515. A. I\.eun. 

Date: Jeudi 8 Septembre 1938; à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Maghagha (Mi
nieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Abdel Aziz lVIohamed Abdel 

A al. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Février 1936 et d'une 
ordonnance cle transport du 29 Janvier 
1938, R.G. 2300/63e. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion de la force de 18 H.P., marque Otto 
Deutz, No. 12't007, en bon état, avec tous 
ses accessoires, installée au hod Yous
sef. 

Pour le poursuivant, 
-163-C-513. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Samedi 17 Septembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lien: à Manfalout, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de Zottos & Co. 
Contre Gawargui Khalil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 30 Avril 1938. 
Objet de la vente: cog-nac Zottos, 

Otard et Stock, bière, zibib et F erro 
Quina Bisleri. 
466-C-516 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: J eudi 1er Septembre 1938, à 
mi cl i. 

Lieu: à Tanouf, Markaz Deyro ut. 
A la requête cle Sabet Dardir, com

merçant, à Deyrout. 
Contre Gawargui Mikhail Nasr, com

merçant, à Tanouf (Deyrout). 
En vertu d'1.m procès-verbal de saisie 

elu 31_ Mars 1937. 
Objet de la vente: bestiaux tels que 

moutons, chèvres, brebis, vaches, buf
flesses, etc. 

4.68-C-518. 
Pour le poursuivant, 

Henri Goubran, avocat. 

24/25 Août 1938. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercredi 31 Août 1938, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Zagazig, rue El Hariri, quar

tier N ezam. 
A la requête de Giacomo Cohenca 

Fils. 
Au préjudice de Bendari Ibrahim. 
'En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Août 1938, huissier Ale
xandre Ibrahim. 

Objet de la vente: 422 lampes électri
ques, 500 m. de tube, 350 m. de cordon 
électrique, 3 échelles en bois, 300 m. de 
fil électrique, 5 contrepoids, 3 lustres, 
3 plafonniers, 27 globes électriques, 4 vi
trines, 1 bureau en noyer, 50 griffes, 1 
sonnerie, 1 tableau et 30 rosaces. 

Pour la poursuivante, 
Emile Rabbat, 

435-CM-509 Avocat à la Cour. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Mardi 30 Août 1938, à 9 h. 30 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïcl, 26 rue El Souess, 

au rez-de-chaussée et à la rue Mokat
tam, immeuble Messa. 

A la requête -de Saïd Elarab et !\"eh
m a Bassila. 

Contre Armando Porcari. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 3 Novembre 1937. 
Objet de la vente: plusieurs coupons 

de tissus en laine, machine à coudre 
Singer, divers meubles tels que cana
pés, fauteuils, buffet, lustres, radio, etc. 

Port-Saï-cl, le 24 Août 1938. 
Pour les requérants, 

479-DP-423 Charles Bacos, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS BE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite de Mous
tafa Abdul Rahman El Gamal, ex-négo
ciant, égyptien, domicilié à Damiette, 
sont invités, en conformité de l'art. 323 
du Code de Commerce, à sc réunir au 
siège elu Tribunal Mixte de Mansourah, 
le 21 Septembre 1938, à 10 h. a.m., pour 
délibérer, sous la présidence de M. le 
Juge-Commissaire, sur la formation du 
concordat. 

Mansourah, le 

480-DM-424 

20 Août 1038. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) Garzoni. 

Les créanciers de la faillite de Mous
tafa Ali El Chale, ex-négociant, égyp
tien, domicilié à Nabaroh, sont invités, 
en conformité de l'ar t. 325 du Goele cle 
Commerce, à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 21 Sep
tembre 1938, à iO 11. a.m., pour délibé· 
rer, sous la présidence de M. le Juge· 
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Commissaire, sur la formation du con
cordat. 

Mansourah, le 20 Août 1938. 
Le Greffier en CheL 

-481-DM-425 (s.) Garzoni. 

Les créanciers de lia fa.illite. de Fayez 
Rafl a, ex-négociant, égyptien, domicilié 
à l\'Iansourah, sont invités, en con formi
té de l'art. 325 du Code de Commerce, 
à se réwnir au siège du Tribunal Mixte 
de Mansourah, le 26 Octobre 1938, à 10 
h. a.m. , pour délibérer, sous la présiden
ce de M. le Juge-Commissaire, sur la 
formation du concordat. 

Mansourah, le 20 Août 1938. 
Le Greffier en Chef, 

482-DM-426 (s.) Garzoni. 

Les créanciers de la faillite de Moha
med Hegazi Hammoud, ex-négocian t, 
égyptien , domicilié à Ism aï lieh, sont in
rHés, en conformité de l'art. 325 du Co
clc de Commerce, à se réunir a u s iège 
du Tribunal Mixte de Mansourah, le 26 
Odobre 1938, à iO h. a.m., pour délibé
rer, sous la prési·dence de M. le Juge
Commissaire, sur la formation du con
tordat. 

Man sourah, le 20 Août 1938. 
Le Greffier en Chef, 

483-DM-427 (s.) Garzoni. 

CUNCORDATS PREVENTIFS 
1 ribunal de Mansourah. 

CONVOCATION DE CREANCIF..RS. 

Les créanciers du Sieur Aziz Abou 
rra mad, négociant, égyptien, domicilié à 
Port- Saïd, sont invités à se réunir au 
:::iège du T ribunal Mixte de Mansourah, 
le 26 Octob re 1938. à 10 h . a.m., à l' effet 
cle faire admettre ieurs créan ces, enten
dre la lecture du rapport de M. le Juge
l:ommis aux effets de l'art. 206 du Code 
de Commerce, les propositions du débi
teur et se pt·ononcet· sur l'admission de 
te dernier à bénéficier d'un concordat 
])révcntif. 

f. Ian sourah, le 20 Août 1938. 
Le Greffier en Chef, 

1t84-DM-428 (s.) Garzoni. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing ·privé v1se pour 
date certaine le 2 Juillet 1938, No. 4460, 
dont extrait es t enregistré au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 25 Juillet 1938, No. 29, vol. 56, fol. 
23, il résulte: 

Que la Société en nom collectif «E. & 
V. Marlia» constituée par acte sous 
seing privé du 1er Septembre 1932, en
registrée au Tribunal Mixte de Commer-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ce d'Alexandrie le 24 Octobre 1932 sub 
No. 132, vol. 48, fol. 85, est dissoute d 'un 
commun accord des parties à partir du 
31 Juin 1938. 

Le Sieur Ettore Marlia prend l'actif 
et le passif de la Société. 

Quant au Sieur Vincenzo Marlia il 
n'aura droit à aucune indemnité. 

Alexandrie, le 25 Juille t 1938. 
458-A-164. Gaston Panzetta, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date 
du 1er Aoû t 1938, dûment visé pour da
te certaine le 3 Août 1938, Nos. 3636 et 
3637, transcrit au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce du Caire le 22 Août 
1938, No. 239, vol. 41, fol. 47, il appert 
qu 'une Société en nom collectif a é té 
cons tituée entre le Sieur Hag Choukral
lah Kazem, confi seur, sujet persan, de
meurant à la rue Abaza, No. 6, kism El 
Gamalieh, et le Sieur Galal Eff. Sadek, 
suj e t égyp tien, demeurant à la rue Bein 
El Sourein (kism Mousky), sous la Rai
son Sociale Abdel Kérim Hassan Chou
krallah Kazem & Galal Sadek Succrs. et 
la dénomination Fabrique de confiserie 
Irano-Egyptienne. 

L'obje t de la Société est l'exploitation 
de la fabrique de confiserie Abdel Ké
rim Hassan Choukrallah Kazem & Cts. 
Succrs. et le commerce des loucoums, 
bonbons, sirops, chocolats, etc. 

Le siège de la Société est au Caire, à 
atfet Abaza (Gamalieh). 

La durée de la Société est fixée à 3 
années comm en çant le 1er Août 1938 et 
expirant le 31 JuilleL 1941. Elle sera re
nouvelée par tacite reconduction pour 
une nouvelle période de 3 années à dé
faut de préavis donné par l'un des as
sociés tro is mois avant son expiration. 

La s ignature sociale appartien t aux 
deux associés conjointement sauf les 
quittan ces pour lesquelles Galal Eff. Sa
dek est autorisé à signer séparément. 

Toutefois ils ne peuvent en faire usa
ge que pour les affaires de la Société à 
peine de n ullité de tous actes et enga
gements contractés en dehors des affai
res sociales, même vis-à-vis des tiers. 

Le capital social est de L.E. 1000. 
Le Caire, le 24 Août 1938. 

Pour la Raison Sociale 
Abdel Kérim Hassan Choukrallah 

Kazem & Galal Sadek Succrs., 
436-C-510 J ean Saleh Bey, avocat. 

Suivant acte sous seing privé en lan
gue française, du 15 Juille t 1938, por
tant date cer taine du Tribunal Mixte du 
Caire sous les Nos. 3659 et 3660 du 6 
Août 1938, Georges Stavrinos, suj et bri
tannique et Damianos Ellinas, sujet 
égyp tien, ont confirmé leur Société en 
nom collectif ayant pour objet le com
m erce de denrées alimentair es et bois
sons, etc., e t existant en fait, depuis des 
années, avec siège au Caire, rue Fakhri 
Pacha, No. 2, Mousky. - Durée conve
nue quinquennale du 1er Août 1938, ta
citement prorogeable après le 31 Juillet 
1943 de deux ans en deux ans faute de 
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dénonciation. Chacun des deux associés 
séparément a droit de gérance et de si
gnatm·e. 

Pour réquisition, 
434-C-508. J. N. Lahovary, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposants: Giulio Padova & Co., 4 

haret Hoche-Issa, Le Caire, et Jean N. 
Pan telidès, 3 rue Pirona, Alexandrie. 

Date €1t No. du dépôt: le 14 Août 1938, 
No. 847. 

NatUJre de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description: la m arque « Royal Toilet 
S0ap Crown Brand ». Eléments dis tinc
tifs : le dessin de la couronne royale, les 
initia les « J. P. », l'inscription « ROY AL 
SOAP » et le nom «J. N. PANTELID ES». 

Destination: savon s de toilette. 
Agence de Brevets J . A. Degiarde. 

447-A-153 

Ap})licant: Stanco Incorporated, of 
Wilmington, Delaware, U.S.A. 

Date & Nos. of regis tration: 14th Au
gust 1938, Nos. 848, 849 & 850. 

Nature of registration: 3 Renewal 
Marks, Class 41. 

Description: 1st: bottle w ith word 
« Nuj ol ». 2nd: Six-panel label with word 
« Nujol » appearing in five panels and 
an oval with inscriptions between two 
lines bisected in the Sixth panel. 3rd: 
two-panel label with word « Nujol », 
inscriptions and direc ti ons within rec
tangular frames. 

Destination: ali goods con tained in 
Class 41. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
454-A-160 

Applicant: Stan co Iworporated, of 
Wilmington, Delaware, U.S.A. 

Oate & No. of registration: 14th Au
g us t 1938, No. 851. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Class 56. 

Description: a marching soldier salut
ing, and sprayer with word « Flit » and 
a Flit insecticide tin. 

Destination: ali goods con tained in 
Class 56. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
456-A-162 

AppUcant: Thos. Goldsworthy & Sons, 
Ltd., of Britannia Emery Mills, Man
chester, 15. 

Date & No. of registration: i4th Au
gus t 1938, No. 852. 

Nature of r egistration: Tracte Mark, 
Classes 27 & 26. 

Description: Statue of Liberty and 
word « Liberty ». 

Destination: ali kinds of abrasive 
materials. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
4·55-A-161 
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Déposant: Sayed Ahmed Ibrahim, c/o 
Typo-Litho « Sphinx », 39 rue Mada
begh, Le Caire. 

Date et No. du dépôt: le 14 Août 1938, 
No. 853. 

i\ature de l 'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

DescriP'tion: deux étiquettes dont la 
première es t une enveloppe pour con
ten ir le thé portant le dessin d'une 1-Ia
nem en médaillon. La deuxième es t 
un e bande à six panneaux avec les 
mots « Tea El 1-Ianem » en carac tères 
européens et arabes et le dessin d 'une 
1-Ianem en m édaillon. 

Destination: Thé. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

453-A-159 

Déposante: Société «i\'aamlooze Ven
nootschap Pasmans Export-Slach terij en 
en Fabriken», ayant siège à :.\iuseum
park I, Rotterdam, Hollande. 

Date et No. du dépôt: le ill Août Hl38, 
No. 863. 

Nature de l'enregistrement: ii.'Iarque 
de Fabriques, Classes 55 et 26. 

Descriplion: une étiquette r ec tangulai
r e blanche au centre cle laquell e figure 
dessinée en noir une mappemonde; 
dans l'hémisphère de gauche se cléta
chent en blanc l'Europe, l'Asie, l'Afriqu e 
et l'Australi e et dans l'hémisphère de 
droite se détachent en blanc l'Amérique 
elu Nord et celle elu Sud; au-dessous cles 
hémisphères es t écrite en gros caractè
res noirs la dénomination «PASMAN». 

Destination: pour servir à iclen Li fi er e t 
à protéger les produits suivants fabri 
qués par la déposante consis tant en ali
m ents et les ingrédients cles aliments. 

La déposante se réserve d'employer la 
el ite étiq uette en toutes couleurs et cli
men sions. 

4::)-A-165. 
Pour la cléposan te, 

\Valter Borghi, avocat. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: The Guarcl ite Corporation, 

of 3ï \Vest Van Buren Stree t, Chi cago, 
Illinois, U.S.A. 

Dale & No. of regis tralion: 14th Au
gus t Hl38, No. 23'L 

Nature of regis lration : Invention, 
Classes 35 A & 2 B. 

Description: improvcmenls in or 
rela tin g lo th e treating, impregna ting 
or moi s tening of Bulk Products, for 
exampl e organic products, partieul arly 
tobaeco. 

llestinalion: to procluce a suba tmos
phcric pressure on th e procluct and 
s ubs tanli ally freeing it from non-con
densible gas, and then introducing 
liquid water to th e product in an ex tre
mely fin e s ta te of divi sion whereby the 
moisture content of th e product is mar
kedly increased throughou t. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
46ï-A-i6..1 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Déposant: S.A. Kanclerkies Thoune, à 
Thoune, Suisse. 

Date et No. du dépôt: 14 Août 1938, 
No. 235. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 8 A et 36 G. 

Description: Procédé et installa ti on 
pour l'imprégnation de produits en ci
m ent et produits obtenus selon ce pro
cédé. 

Des tination: à prévenir ces pro cl ui ts 
en ciment de toute attaque par les aci
des humiques et au tres acides con te
nus clans l'eau souterraine, clans laquel
le ces produits sont plongés. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
490-A-168. 

Déposant: Chertemps, Charles, Aimé, 
domicilié à Alexandrie, 236 Promenade 
de la Reine Nazli. 

nate e:t No. du dépôt: le 16 Août 1938, 
No. 236. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 39 a et 95. 

Description: un nouveau procédé et 
di spositif pou r la fabrication et la pré
sentation des allumettes en carnets, dits 
pochettes. 

Destination: pour la fabrication des 
allumettes en pochettes à l'usage des 
fumeurs. 

Pour le cléposan t, 
4!!0-A-155 S. I-1. Arwas, avocat. 

Editions du ·"JOURNAL DES TRIBUNAUX MIXTES" 

Recueil Egyptien Périodique de la Pro· 
priété Industrielle, Cort1111erciale et 
Intellectuelle, et des Sociétés, 1929· 
1932, 1932·1933 et 1933-1934.. . . • . . . P . T. 100 

Les Juridictions Mixtes d'Egypte, 1876· 
!926. - Livre d'Or édité sous le 
pa tronage du Conseil de l'Ordre à 
l' occas ion du Cinquantena ire des 
T ribunaux de la Réforme . . . . . . . . P . T . 150 

EM . VERCAMER. Conseiller (ancien) 
à la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 
- Adjudications immobilières sur 
expropriation forcée. Droit égyptien 
et législation comparée .. . . . . . . . . (épuisé) 

Dr . A. LAMANNA. Greffier e n Chef 
(ancien) du Tribunal Mixte de Man· 
soura h. - Formule exécutoire et 
exequatur . . . . . . . . . . . . . . . . . . té puisé) 

G. PAULUCC J. Président (ancien) du 
r ribuna l Mixte d'Alexa ndri e. - L'a· 
zione in simulazione e la pauliana 
nelle differenti condizioni del lore 
eserc izio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (épuisé) 

G. PAULUCC J. Président (ancien) du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie. - Del 
pagamento con surrogazione nel di
ritto romano nei codici italiano, fran-
case ed egiziano misto .. . . . . . . . . (épuisé) 

LÉON BASSARD . Consei ller à la Cour 
d'Appel Mixte . - Les contrats d'a · 
chat et vente ferme de coton à livrer 
entre maisons de commerce et culti-
vateurs propr iétaires ......... . . 

MAURICE DE WEE. juge a u Tribunal 
Mixte du Caire . - Le billet à ordre 
en droit égyptien .. . . . . . . . . . . .. 

MAXIME PUPIK OFER. Avoca t à la 
Cour. - Le ·· Code de Commerce 
Egyptien Mixte annoté . . . . . . . . . . 

Le Nouveau Palais de Justice Mixto 
du Caire (Numéro spécia l) . . . . . . . 

CONFÉRENCE MERZBACH .. - Le se
cret professionnel de l'avocat en droit 
comparé . .. ..... . .. .... ... . . 

CH. PUECH-'~ARRERA. Conse iller à la 
Cour d'Appel Mixte .·- L'art de parler 

RAYMOND SCHEMEIL. Avocat à la 
Cour. - De la profession d 'avocat 
prés les Juridictions Mixtes d'Egypte 
(Til. 1. - De la formation et de la com-

P . T. 10 

P . T . 25 

P.T. 125 

P .T . 25 

P.T . 10 

P.T . 10 

position du Barreau Mixte). . . . . . . l' . T. 25 
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AVIS A,OMINISTBATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

15.8.38: 1.) Nicolas Panayotidis, :2.) !Vl. 
le Greffi er en Chef du Trib. Mixte d'A
lex. c. Dame Raya Ahmeel, elite Fahima, 
épouse de Hassan Raclouan. 

15.8.38: Min. Pub. c. Giusep pe Cozzicl a. 
15.8.38: Min. Pub. c. Victor Spiro La

vero. 
17.8.38: Acl ib M. Naggiar c. Comptoir 

Commercial & Financier cl 'Egyp te J . K. 
I-lissala & Co. 

17.8.38: M. le Greffier en Chef elu Trib. 
Mixte d 'Alex. c. Mahmoucl Mohamed 
Nasr El Dine. 

17.8.38: Min. Pub. c. Nicolas Aghapi
tos Mastiliclis. 

17.8.38: Min. Pub. c. Emmanuel Kas
sar. 

18.8.38: M. le Greffier en Chef d u Trib. 
Mixte ci'Alex. c. Farag Ibrah im Cheha
da. 

18.8.38: M. le Greffier en Chef rl u Tri b. 
Mixte d'Alex. c. Abele! 1-Iamicl Seicl. 

18.8.38: Min. Pub. c. Panayotti Anclria
nis (4 ac tes). 

20.8.38: Vincent Giclclio c. J oseph Bar
bara Reynaud. 

20.8.38: Crédit F oncier Egyptien c. Sic! 
Ahmecl 1-Iaggag, fils de Beltagui Haggag, 
de Abdallah 1-Iaggag. 

20.8.38: Min. Pub. c. Alber t Z. Ibrahi m 
Assolin (2 actes). 

20.8.38 : 1. ) Dame Nabia El Sayed 
Chaalan, 2.) M. le Greffi er en Chef de la 
Cour d'Appel Mixte d'Alex. c. Dame Ca
therina Pellegrini. 

20.8.38 : Dame Salma Saacl Abou Dar
raa c. 1\hamis Hassan Awarl. 

20.8.38 : Min. Pub. c. Eracli Kouzoupis. 
Alexamlrie, Je 24 Août 1938. 

480-DA-433. Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

Tribunal du Caire. 
8.8.38: Contr ibutions T.M.M. c. El 

Sayecl Idri s Ab del N our. 
8.8.38: Marco Marcofoulo c. Noeh 

Goldberg. 
8.8.38: Panclelis Maltas c. Dame Na

g uia Mohamecl. 
8.8.38: Josy Film c. Taha El Nour 

You sse f. 
9.8.38: Banque Belge e t Int. en Egypte 

c. Youssef Ali Nofal et Cts. (2 actes). 
9.8.38: Greffe M.C. c. W adicl Wahba. 
10.8.38: M. P. c. Dame Ida Packy. 
10.8.38 : Greffe M. C. c. Dame Eicha 

Gale Mohamecl Chehacli. 
10.8.38: Greffe M. C. c. Hamed Hus

sein Ahmed. 
10.8.38 : Distributions c. Dame Nabiha, 

épouse Abdel Baki Mohamed. 
10.8.38: Dis tributions c. Abdel Mooli 

Hassan El Chafei. 
10.8.38 : Dis tributions c. Ahmed Moha

mecl El Chaféi. 
10.8.38: Théophanès Métrophanès c. 

Ali Mohamed Baki El Dîne. 
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10.8.38: S. Cle. Corn. S. Pinto & Co. 
c. Balad Abdel Sayed. 

10.8.38: Metwalli Farag El Chaféi et 
Greffe M. C. c. Dame Basma Hassan Ab
del Aal. 

10.8.38: Metwalli Farag El Chaféi et 
Greffe M. C. c. Saber Hassan Abdel Aal. 

10.8.38 : Ron. Sie. M. Michelin & Co. 
c. Fathi Hussein. 

10.8.38: Ron. Sle. M. Michelin & Co. 
c. Abdel Maguid Attia Deif. 

10.8.38: Ron. Sle. Fils de Lieto Ba
roukh c. Dame Aznive Baltayane. 

10.8.38: Vartan Barzankian c. Mah
moud Abdallah Nasrallah. 

10.8.38: Clément Pardo c. Fouad Hel
mi. 

10.8.38: Clément Pardo c. Dame Ingi 
Hanem Helmi. 

10.8.38: Sté. Peel & Co. c. Aziz Chala
bi Awad. 

10.8.38: United Exporters Ltd. c. Mo
hamed Mounir Imam. 

10.8.38: Alexandre Doss c. Santino 
Carbone. 

10.8.38: Dresdner Bank c. Antoine An
gclopoulo. 

11.8.38: M. P. c. Léon Kuppel. 
11.8.38: M. P. c. Lehman Victor (2 ac

tes). 
1:L.8.38: Distributions c. Aly Mohamed 

lL1mdan. 
11.8.38: R.S. Giacomo Cohenca fil s c. 

Jose ph Meimari. 
11.8.38: M. P. c. Miss Claire Pogani. 
13.8.38: M. P. c. Lorenzo Carbone. 
13.8.38: Land Bank of Egypt c. Dame 

Zakia Ahmed Abdel Gawad. 
13.8.38: Juge d 'Instruction c. J ean Yac

carini . 
13.8.38: r-.11. P. c. Ulysse Gelakis. 
13.8.38: Eustache Ch. Tsoumis c. 

Choukri Tchelico. 
13.8.38: Léon Shaldjian c. Dame Kata

lini Simenfalvy. 
13.8.38: Greffe M. C. c. Nicolas Man

zaYinos. 
13.8.38: Distributions c. Anwar Hus

~ein. 
18.8.38 : Greffe M. C. c. Sélim Sarhane. 
13.8.38: Distributions c. Fayka Moha

mec! Ahmed Gomaa. 
13.8.38 : Dame Eveline Abi Chahine c. 

Zcinab Lamei . 
:13.8.38: Dame Eveline Abi Chahine c. 

i\éfissa Lamei . 
13.8.38 : Dame Eveline Abi Chahine c. 

Soacl Lamei. 
13.8.38: Dame Eveline Abi Chahine c. 

Ibrahim Lamei . 
13.8.38: Fiat Oriente S.A.E. c. Dr. Fik

ri Boutros. 
13.8.38: Crédit Foncier Egyptien c. Da

me Zannouba El Chorbagui. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

13.8.38: Dame Fortunée Hadida et Cts 
c. Dame Zohra Hassan Mokbel. 

13.8.38: Crédit Foncier Egyptien c. El 
Kommos Bichara Morcos Youssef. 

13.8.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Mohamed El Chorbagui. 

13.8.38: Dis tributions c. Ismail Bey 
Youssri. 

13.8.38: M. P. c. Emmanuel Collonel
los. 

13.8.38: Ministère des Wakfs c. Nessim 
Naggar. 

13.8.38: Dame Evangeline Pierrakos c. 
Saïd Mohamed Hassan (2 actes). 

14.8.38: M. P. c. Yolande Gentile. 
14.8.38: M. P.c. Fred. Henri Jean Loue. 
14.8.38: M. P. c. Robert Thompson. 
14.8.38: M. P. c. Richard Ramo. 
15.8.38 : Egyptian Oil & Cle. Co. c. Is-

mail Ady. 
15.8.38 : M. P. c. Nestor Nicolas Dia

mantidis. 
15.8.38: Me Jacques Aghazarm c. Dr. 

Nichan Nardirossian. 
15.8.38: Comptoir d'Escompte de Pa

ris c. Matta Hanallah. 
15.8.38: Distributions c. Ahmed Aly 

El Zayata dit Arida. 
Le Caire, le 17 Août 1938. 

332-C-949 Le Secrétaire, A. Bayouk. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Eastern Company S.A.E. 

M;\1. les Actionnaires et Obligataires 
avec participation aux bénéfices son t in
formés que le Conseil cl'Aclministration 
a décidé d'effectuer une répartition in
térimaire des bénéfices pour l' exercice 
arrê té au 30 Septembre 1938 clans lPs 
proportions de soixante pour cent aux 
premiers et de quaran te pour cent a ux 
seconds. 

Pa r sui te de cette décision, il sera 
payé aux porteurs d'ac tions, contre re
mise elu coupon No. 7, P.T. GO (soixante 
piastres au tarif ) par action e t aux por
teurs d'obligations avec participation, 
contre remise el u coupon No. 7, P.T. 200 
(deux cents piastres au tarif) par obliga
tion, et ce à partir du 29 Août 1938, au 
siège de la Socié té à Ghizeh (au près cle 
lë fab rique Matossian) . 

Ghizeh, le 25 Août 1938. 
Pour le Conseil d'Administration, 

485-DC-!1.29. E. J. Taylor, Vice-PrésicJent. 

•• 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE IN SURANCE Cy ., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

33, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 
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AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, Séquestre 
Judiciaire, reçoit des offres de location 
de terrains agricoles appartenant à la 
Dame Catherine Chicca et Cts, soit 272 
fed dans, 17 kirats et 2 sahmes sis au vil
lage cl'Ibchaway El Malak, Markaz Tan
tah, Gharbieh. 

La durée de la location sera pour l'an
née agricole 1938-39 expirant le 15 Octo
bre 1939. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mardi 6 Septembre 1938, au siège de la 
Banque à Alexandrie, de 9 h. à ii h. a.m. 

Les locations s0ront rédigées suivant 
les clauses et conditions insérées clans 
les contra ts en usage à la Banque. 

La Banque a le droit d'accepter ou de 
r efuser toute offre sans en donner le 
motif. 

Alexandrie, le 20 Août 1938. 
The Land Bank of Egypt, 

487-DA-431. Séquestre Judiciaire. 

====~=======================~ 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

The Lancl Bank of Egypt, Séq ues tre 
Judi ciaire, reçoi t des offres de location 
de terrains agricoles appartenant à Ah
m ed Mostafa El Khalifa, soit: 

Fed. 19.12.21 au village d'El Kersa, 
Fecl. 15.12.17 au villaga d'El Chouni, 
Tou s deux Markaz Tala, Ménoufieh. 
La durée de la location sera pour l'an-

née agricole 1938-39. 
Les offres de location seront adressées 

au Siège de la Banque à Alexandrie, rue 
Stamboul, où les enchères auron t lieu 
le jour cle Mardi 6 Septembre 1938, de 9 
h. 30 à ii h. 30 a.m. 

Les locations seront rédigées s uivant 
les clauses et conditions insérées clans 
les contrats en usage à la Ban que. Pour 
tous autres renseignements les intéres
sés peuvent s'adresser au Siège de la 
Banqu e à Alexandrie. 

La Banque a le droit d'accepter ou de 
refuser toute offre sans en fournir les 
motifs. 

Alexandrie, le 22 Août 1938. 
The Land Bank of Egypt, 

486-DAC-430 Séquestre Judiciaire. 
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Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de. Terrains. 

Le Séquestre du vVakf lsmail El Adl 
Bebars, met en location par voie d 'en
chères publiques 66 feddans et 4 kirats 
en deux parcelles, sis à Kafr Abdel Mao
men, di s trict de Dékernès (Dakahlieh). 

La date des enchères est fixée au jour 
de Samedi 27 Aoùt 1938, de 9 heures du 
matin à midi, au bureau du Séquestre 
sis à la rue Fouad Ier, immeuble du Mi
ni stère des \i\lakfs. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser tou te offre sans 
être ten u de motiver son refus. 

Mansourah, le 22 Aoù t 1938. 

438-M-6H. 
Le Séquestre Judiciaire, 

.Maître Jose ph Sous sa. 

Avis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, ès qualité 
de Séquestre Judiciaire, reçoit des of
fres pour la loc a ti on des terres ci-après 
mentionnées, toutes du dis trict de Fa
cous (Charkieh), savoir: 

1.) Terres appartenant à la Dame Zan
nouba Abdel Meguid, veuve de feu 
Moustafa Pacha Khalil. 

a) 25 feddan s, 20 kirats et 22 sahmes 
à Menchiet Moustafa Pacha Khalil (au
trefois Besset El Manasra). 

b) 30 feddans à El Ekhewa. 
2. ) Terres appartenant à Ahmed Hel-

mi Moustafa Khalil et Cts. 
Fed. 132.9.0, savoir: 
50 feddans à El Khattara, 
38 feddans, 9 kirats à Sawada. 
44 feddans à Manchiet Mou stafa Pa

cha Khalil (autrefois Kahbouna wal Ha
madein ). 

3.) Terres appartenant au Sieur Imam 
Mohamed 1-Iegazi. 

12 feddans, 6 kirats et H sahmes au 
village de Mit El Ezz. 

Les offres de loc a ti on seront adres
sées au siège de la Banque, à Alexan
drie, jusqu'au Dimanche 4 Septembre 
1938. 

Les enchères auront li eu au siège de 
la Banque, à Alexandrie, le jour de Lun
di 5 Septembre 1938, de 10 h. a.m. à 
midi. 

La durée de la location sera pour l'an
née agricole 1038-30, expirant le 15 Oc
tobre 1939. 

Les location s seron t rédigées aux con
ditions insérées aux contrats cle location 
en usage à la Banque où toute person
ne pourra en prendre connaissance. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La Banque a le droit d 'accepter ou de 
refuser tou te offre san s en donner les 
motifs. 

Alexandrie, le 23 Aoùt 1938. 
The Land Bank of Egypt, 

488-DAM-432 Séquestre Judiciaire. 

.A.VIS DIVERS 
Vente aux Enchères Publiques 

Objet: Mobilier Moderne dépendant de 
la .succession de feu Benoît Lévy. 

Date: Samedi 27 Aoùt 1938, à 4 h. 30 
p.m. et, si nécessaire, Dimanche, jour 
suivant, à 10 h. a.m. 

Lieu: 36, ru e Fouad 1er. 
Exposition: Vendredi 26 Aoùt 1938, de 

3 h. 30 à 7 h. p.m. 
Catalogue à la disposition de MM. les 

acheteurs. 
Paiem ent au comptant, réception im

médiate, 5 0/0 droits de criée à la char
ge des acheteurs. 

Rodolfo Monfredini, 
Expert Commissaire-priseur. 

36, rue Fouad 1er. - Tél. No. 24655. 
432-A-144. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 la ligne 

Quartier Grec, Bd. Sultan Hussein et rue 
des Abbassides, appart. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher, 2 salles de bain com
plètes, toilettes, 4 W.C., 3 et 4 pièces 
réception, nombreuses pièces service, 
chauff. central, distrib. eau chaude, ga
rage. Loyers annuels L.E. 152, 164 et 180. 
- Soc. des Appart. Modernes. Tél. 20792 
Alex. 

DEMANDES D'EMPLOI. 
P. T . 2 la ligne. 

Excellen t ti'Uductem· fr anco-anglo-arabe, 
comptable el correspondancier, cherche 
empioi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 

Secrétaire s téno-dactylo, expér. trav. bu
reau, français et italien, dem. emploi sta
ble. - Ecr. Sténo. B.P. 341 Alex. 

ACHATS ET VENTES. 
P.T. 2 1/2 la ligne. 

A vendre pour cause de départ, auto Opel 
Limousine 4 cylindres, très bon éta t, v é
ritable occasion. Ecrire B.P. 341, Alexan
drie, ou se présenter bureau du journal, 
3, rue de la Gare du Caire. 

DIVERS. 
P. T . 2 1 /2 ltJ ligne. 

Livres de droit à céder en lot ou sépar. sui
te décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

24/25 Août 1938. 

SPECTACLES -
ALEXANDRIE 

--------------------------------~ 

C• , MAJESTIC du 23 au 29 Août 1nema Prop. THOMAS SHAPTO 

AU JARDIN ET DANS LA SALLE 

BILL CRACK'S DOWN avec GRANT WlTHERS 

WILD & WOOLY avec JANE WITHERS 

Cinéma RIALTO da 24 au 30 Août 

MARIE WALEWSKA 
avec 

GRETA GARBO et CHARLES BOYER 

Cinéma RIO du 25 au 31 Août 

BREAKFAST FOR TWO 
avec 

BARBARA ST ANWICK et HERBERT MARSHALL 

Cinéma RITZ du 22 au 28 Août 

NAPLES AU BAISER DE FEU 
avec 

TINO ROSSI et VIVIANE ROMANCE 

Cinéma ISIS du 25 au 31 Août 

ROSE-MARIE 
avec 

JEANETTE MACDONALD et NELSON EDDY 

Cinéma LIDO du 25 au 31 Août 

LA PETITE PROVINCIALE 
avec 

JANET GAYNOR et ROBERT TAYLOR 

Cinéma ROY du 23 au 29 Août 

CLUB DE FEMMES 
avec 

DANIELLE DARRIEUX 

Cinéma LA GAITt (lbrabimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 25 au 31 Août 

ROMÉO et JULIETTE 
NORMA SHEARER et LESLJE HOWARD 

LE CAIRE 

PARK GARDEN CINEMA ~H~MAS SHAFTO 

en face du Tribunal Mixte 

du 22 au 28 Août 

THE WOMAN RED 
nec BARBARA ST ANWICK et GENE RAYMOND 
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